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Bulletin du 18 février. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE.—■ SOCS-COMPTOIR DES ENTREPRENEURS. 

— TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR LA LISTE CIVILE. PRIVILEGE 

DES FOURNISSEURS. 

Le Sous-Comptoir des entrepreneurs de bâtiments n'est 

pas le mandataire du Comptoir national. Il a ses statuts 

particuliers et, une existence propre. Il fonctionne pour 

son propre compte à l'aide d'un capital déterminé dont il 

retire des bénéfices qui ne profitent qu'à ses actionnaires 

spéciaux. Son directeur ne peut donc représenter en jus-

tice le Comptoir national. Juger le contraire, c'est fausse-

ment interpréter les décrets des 24 mars et 4 juillet 1848, 

qai ont institué le Comptoir national et les Sous-Comp-
toirs. r 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche, 

plaidant Me Groualle, du pourvoi du Comptoir national 

«escompte et du Sous-Comptoir des entrepreneurs de 

«tliments contre un arrêt de la Cour impériale de Paris 

du 11 mars 1856. 

Ce pourvoi soulève au fond les questions de savoir si 
e privilège établi par le décret du 26 pluviôse an II, en 

peur des fournisseurs, est applicable aux travaux que 

«M exécuter la Liste civile sur les immeubles dépendant 
"11 domaine de la Couronne ? 

Si, en supposant le décret précité applicable à ces tra-

*i\ le privilège qu'il établit, en faveur des créanciers 

«m 'ournitures, peut s'étendre aux sommes dont l'en-

tpreneur pouvait exiger le paiement de la Liste civile et 

cVéanciers?
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Lorsqu'il a été présenté à la formalité de l'enregistre-

ment un acte qui constate la réalisation d'un crédit ouvert 

par un acte antérieur, et lorsque l'acte qui constate la réa-

lisation du crédit est de nature à faire pour la Régie preu-

ve complète et titre de l'exigibilité du droit, c'est par deux 

ans, à partir de l'enregistrement de cet acte, et non par 

trente ans seulement, que se prescrit le droit proportion-

nel. (Art. 61,n°l,loi du22 frimaire an VII; avis du Conseil 

d'Etat du 22 août 1810; art. 2262, C. Nap.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Chégaray, et contrairement 

aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, d'un pour-

voi dirigé contre un jugement rendu, le 16 août 1854, 

par le Tribunal civil de la Seine. (Enregistrement contre 

Pagny. — Plaidant, M" Moutard-Martin.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — FIXATION 

DE L'INDEMNITÉ. 

Est nulle la décision du jury qui, au lieu de fixer en ar-

gent l'indemnité due à l'exproprié, impose à l'expropriant, 

à titre d'indemnité, l'obligation de faire certains travaux. 

(Art. 545, C. Nap.; art. 38 et suivants de la loi du 3 mai 

1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delà palme et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin, d'une décision du jury d'expropriation de l'arrondis-

sement de Trévoux. (Préfet de l'Ain contre époux d'Ailly.) 

DU 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 5 février. 

ACADÉMIE IMPÉRIALE DE MUSIQUE. PREMIER CHKF 

CHANT. ENGAGEMENT VERBAL. — RESILIATION. 

FIXATION DE L'INDEMNITÉ. — M. HENRI POTIER COXTRE 

M. L'ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DE L'OPÉRA. 

M. Henri Potier, professeur au Conservatoire impérial 

de Musique, était entré à l'Opéra à la fin de 1849 en qua-

lité de premier chef du chant. Ses appointements étaient 

de 5,000 francs par an. Ils couraient du 1er janvier 1850. 

Lors de son entrée en fonctions, M. Roqueplan lui remit 

la partie du règlement de 1821 contenant les obligations 

et les droits du premier chef du chant. 

Le 30 janvier 1856, M. Crosnier, administrateur géné-

ral, notifia à M. Potier qu'il cesserait le lendemain l'r fé-

vrier de faire partie du théâtre impérial de l'Opéra. M. 

Potier protesta immédiatement par un acte extrajudiciaire 

contre ce congé donné tardivement, selop lui, aux termes 

des articles 55 et 114 combinés du règlement de 1821, et 

assigna en conséquence l'administration en paiement de 

5,833 francs, montant de deux mois d'appointements à 

courir jusqu'au mois d'avril 1856, et d'une année à dater 

dudit mois d'avril. 

Sur cette demande était intervenu un jugement de la 

première chambre du Tribunal de la Seine ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des justifications que Potier, comme 

chef du chant, était un artiste chef d'emploi ; que les disposi-
tions existantes dans les ordonnances et les clauses du traité 
n'ont pas été modifiées alors que l'Opéra a été placé sous une 
direction privée ; 

« Condamne Crosnier à payer à Potier une année de traite-
ment, et aux dépens. » » 

L'administrateur général de l'Opéra a interjeté appel 

de ce jugement. 

Me Chai.x-d'Est-Ange se présente pour lui devant la Cour. 
Il soutient d'abord que M. Henri Potier n'était pas premier 
chef du chant, mais un des chefs du chaut, le premier sur la 
liste, il est vrai, mais un simple employé, sans engagement 
écrit, et dont les appointements se payaient par mois, l'aimée 
n'étant prise en considération que pour la fixation du total des 
gages annuels ; qu'il ne peut être considéré comme ariiste ni 
en vertu de la convention, ni à cause de ses fonctions, et 
qu'il n'est, en conséquence, qu'un simple préposé lié à l'ad-

ministration dans les termes du droit commun. 
M' Chaix-d'Est-Ange invoque l'opinion de M. Troplong au 

Louage, tome II, n° 862 /pour établir qu'il n'a pu s'opérer 
de tacite reconduction, puisqu'il n'y avait ni louage à l'année 
ni contrat écrit. Examinant le jugement, M' Chaix-d'Est-Ange 
fait l'historique des révolutions de l'Opéra et des règlements 
qui les ont suivies ; il en conclut qu'ils ne sont plus applica-
bles sous l'administration actuelle. Il cite à cet égard l'art. 46 
du traité fait par le ministre avec M. Duponchet, et l'opinion 
de MM. Lacan et Paulmier dans leur ouvrage sur les théâtres, 
tome II, pag. 468. Il ajoute que M. Potier reconnaît lui-même 
que les anciens règlements de \821 ne sont plus en vigueur, 
car il devrait aussi réclamer un engagement de quinze ans et 
une pension, etc., etc. Il termine en examinant le jugement 
rendu contre M. Vérou dans l'affaire Hérold. M. Véron avait 
pensé qu'il avait le droit de congédier Hérold ; mais Hérold 
était entré à l'Opéra avant 1830, et sous l'empire des règlements 
de vendémiaire an XIV et de 1821. Il n'avait pas non plus 
d'engagement écrit, mais il avait émargé comme premier chef 
du chant ; le fait n'était pas contesté. Il devait donc être assi-
milé aux premiers sujets, et avait de piano le droit de faire 
quinze ans de service au moins. Il n'y a donc aucune assimi-
lation possible entre l'affaire Hérold et l'affaire Potier, qui, 
selon le défenseur, n'étant pas premier chef du chant, 
mais un simple préposé ou employé, un accompagnateur, 

pouvait être congédié du jour au lendemain. 
M' Germain, avocat de M. Henri Potier, rappelle que son 

dieu tétait à 16 ans professeur au Conservatoire, accompagnateur 

de la classe de Nourrit, et que, musicien consommé et compo-

siteur spirituel et heureux, tout le désignait au choix de M. Ro-
queplan. Il établit ensuite, au moyeu de la correspondance de 
l'administration elle-même, que son client était bien premier 
chef du chant : toutes les lettres qu'il a reçues lui donnent ce 
titre • il était à l'Opéra le successeur de MM. Hérold, Halévy et 
Benoît. Il a émargé comme eux en qualité de premier chef du 

^MMÏermain s'attache à démontrer que les règlements de ven-
démiaire an XIV et de mai 1821 assimilaient le premier chef 
du chant aux premiers sujets; que ce rang lui a été conservé 
par le décret du U mai 1856 sur le rétablissement des pen-
sions, et il invoque le jugement Hérold. Si donc M. Potier était 

premier chef du chant, il a le rang de premier sujet; .1 ne 

peut être assimilé à un préposé, à un gagiste, et par consé-
quent il ne peut être congédié du jour au lendemain sans une 
indemnité d'une année d'appointement au moins. Il s'opère 
une tacite reconduction d'année en année ; c'est ce qui a été 
décidé notamment dans l'affaire Dabadie par la Cour de Pa-
ris et dans le procès de M"'s Alexis Dupont contre M. Léon 
Pillet. 

Il est bien vrai que les traités faits après 1830,*avec M. Vé-
ron ou ses successeurs ont déclaré en termes généraux que 
les entrepreneurs ne seraient point tenus de se conformer 
aux statuts et règlements de l'Académie royale de Musique, 
et que les difficultés qui naîtraient des engagements seraient 
soumis à la juridiction ordinaire; mais les traités actuels 
maintiennent ces mêmes règlements quant à la discipline, à 
la position et au rang des artistes, et une commission spéciale 
a été en 1835 précisément chargée de veiller à l'exécution des 
règlements et de maintenir à l'Académie royale de Musique un 
ensemble de sujets dignes de ce théâtre. C'est eu ce sens que 
les règlements de vendémiaire n'ont pas été abrogés. 

Les premiers juge^ ont donc eu raison de décider comme ils 
l'ont fait. 

D'ailleurs, à défaut des règlements spéciaux, l'usage cons-
tant dans les théâtres de Paris exigeait qu'un avertissement 
fût donné à M. Potier au moins trois mois à l'avance, c'est-à-
dire avant le 1" janvier. M" Germain rappelle les décisions 
rendues par le Tribunal de commerce et par la Cour dans les 
affaires Courtois, Vachot, Perriu, Pelletier, etc. 

i H >« ur, après avoir entendu en ses conclusions con-

formes M. l'avocat-général Portier, a rendu l'arrêt sui-

vant .-

« Considérant que Potier a été engagé verbalement par l'ad-
ministration d-i l'Opéra comme premier chef de chant; qu'en 
sa qualité d'artiste et à défaut d'une date déterminée pour l'ex-
piration de son engagement, il ne pouvait, suivant l'usage en 
matière d'engagements dramatiques, être congédié qu'au 
moyen d'une indemnité équivalente à une année d'appointe-
ments, 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 14, 21 et 24 janvier. 

COUR CHANGÉE EN ESTAMINET A CHASSIS VITRÉ. —• DEMANDE 

EX DESTRUCTION. — INDEMNITÉ PÉCUNIAIRE. 

La transformation d'une cour en un estaminet à châssis vi-
tré, à Iw hauteur du premier étage, n'autorise pas le lo-
cataire à demander le rétablissement des lieux dans leur 
état primitif, lorsque- ce changement et ses résultais n'af-
fectent que la plus faible partie des lieux loués. 

Dans ce cas, le préjudice éprouvé par le locataire est suffi-
samment et surtout plus équitabtement réparé par une in-
demnité pécuniaire et par des dispositions de nature à ga-
rantir la propreté des cheneaux du vitrage et la sécurité 

des locataires. 

Dernièrement la lre chambre de la Cour décidait par in-

firmation que le locataire qui avait laissé son propriétaire 

élever des constructions de nature à nuire à sa jouissance, 

sans s'y opposer, n'avait plus le droit d'en demander la 

démolition, qu'il ne peut plus demander que la résiliation 

de son bail ou des dommages-intérêts. (Gazette des Tribu-

naux des 19 et 20 janvier 1857.) 

Plus récemment, la 3e chambre, plus sévère, ordonnait 

l'expulsion d'une table d'hôte établie dans une maison 

occupée bourgeoisement par maître Bonnel de Long-

champ, avoué de première instance, par infirmalion d'une 

sentence du Tribunal. (Gazelle des Tribunaux du 14 fé-

vrier 1857.) 
Cette fois, cette dernière chambre a infirmé un jugement 

du Tribunal de la Seine qui avait ordonné la suppression 

d'un vaste châssis vitré au moyen duquel une cour avait 

été convertie en un estaminet. 

Il résulte de ces rapprochements que si le Tribunal pa-

raît généralement faire de ces questions des questions de 

principe, la Cour n'en fait que des questions d'espèce. 

Les sieur et dame Dufour occupent depuis 1837 un ap-

partement au premier étage d'une maison sise rue Saint-

Uonoré, n° 279, appartenant au sieur Lemoine ; trois fe-

nêtres de cet appartement donnent sur la première cour 

de la maison qui servait de magasin à un marchand de 

fers. Les choses étaient en cet état, lorsqu'en 1855 le sieur 

Lemoine, après la sortie des lieux du marchand de fers, 

couvrit cette cour d'un vaste châssis vitré et la loua ainsi 

Uansformée à un teneur d'estaminet, moyennant un loyer 

annuel de 10,000 francs ; le bénéfice était clair. 

Les sieur et dame Dufour, dont le châssis vitré arasait 

les trois fenêtres donnant sur cette cour, protestèrent con-

tre ce changement et assignèrent le sieur Lemoine à fin de 

deslruction et d'enlèvement de ces constructions, lesquels 

furent ordonnés par le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, lorsqu'en 1837 les époux Dufour sont deve-

nus locataires de Lemoine, la première cour sur laquelle leur 
appartement du premier étage jouit de trois fenêtres n'était 

couverte d'aucun vitrage ; 
« Attendu que cet état de choses s'est continué jusque vers 

le milieu de 1855, époque à laquelle Lemoine, sans aucun 
accord préalable avec Dufour, a fait établir dans ladite cour une 
toiture de fer garnie de vitres qui la couvre entièrement à des 
hauteurs inégales, arasant, du côté de Dufour, le bas des fe-
nêtres du premier étage, et formant au centre un dôme plus 
élevé ; qu'en outre, cette couverture est munie de châssis mo-

biles, de grillage et de chéneaux ; 
« Attendu que cette transformation de ladite cour en un lo-

cal ainsi fermé a eu pour conséquence de nuire aux jouissan-
ces d'air, de jour et de vue de propriété et même de sécurité 

auxquelles Dufour a droit; 
« Qu'il est fondé à obtenir la cessation du trouble dont il 

se plaint; 
« Attendu que, lors même qu'il serait vrai, comme le pré-

tend Lemoine, que la cour, dans son ancien état, présentait 
pour Dufour des inconvénients d'une autre nature que la nou-
velle disposition des lieux aurait fait cesser, il ne s'ensuivrait 
nullement que Lemoine ait pu, par cet'e considération, se 
croire autorisé à apporter dans la jouissance de Dufour un 
trouble permanent que celui-ci n'avait jamais éprouvé jusqu'a-
lors; qu'un tel système de compensation ne saurait être admis 

par le Tribunal ; 
« Par ces motifs, 
« Ordonne que, dans la quinzaine de ce jour, Lemoine sera 

tenu de faire détruire et enlever toutes les constructions qui ont 
été faites dans la première cour de sa maison pour la convertir 
en une cour couverte, et de faire remettre les lieux dans l'état 

1 où ils se trouvaient avant que ces travaux et changement ne 

fussent exécutés, sinon, et faute par Lemoine de ce Brirè «tans 
ledit délai et icelui passé, autorise les époux Dufour u y (ùfp 
procéder aux frais, risques et périls dudit Lemoine; 

« Les autorise, en ce cas, à retenir sur les loyers par eux 
dus ou à échoir le montant des avances qu'ils auront faites 
pour l'exécution desdits travaux de démolition. » 

Appel de ce jugement par le sieur Lemoine. 

M' Liouville, son avocat, faisait observer qu'il n'y avait 
privation ni d'air ni de jour, puisque les fenêtres des époux 
Lemoine étaient au dessous du vitrage; quant à la privation de 
vue sur la cour, il faisait remarquer que les époux Dufour n'a-
vaient jamais joui de cette vue, à cause des auvents que le 
marchand de fers avait établis tout autour de cette cour pour 
abriter ses fers, de sorte que les sieur et dame Dufour ne pou-
vaient apercevoir qu'une si petite partie de cette cour, que cela 
équivalait presque à une privation complète de vue. Le man-
que de sécurité, allégué par les premiers juges, n'était pas 
plus vrai; car il existait autrefois une terrasse recouverte 
en plomb, établie au dessus de la loge du portier et d'un cou~ 
loir qui ont été détruits, et cette terrasse n'était qu'à quarante 
centimètres au dessus des auvents-abris dont on vient dépar-
ier, de sorte qu'il était plus facile qu'aujourd'hui de parvenir 
et d'atteindre aux fenêtres des sieur et dame Dufour, qui 
ont toléré pendant longtemps cet état de choses sans se plain-
dre. En résumé, la nouvelle appropriation des lieux était 
beaucoup moins incommode et présentait beaucoup moins 
d'inconvénients pour les sieur et dame Dufour que l'ancien 
état de choses; le bruit, d'ailleurs fort rare des fumeurs et 
des buveurs de l'estaminet, n'était pas à comparer au bruit 
des vohures chargées de barres de fer ou de fonte qui en-
traient ou sortaient continuellement, et l'action intentée par 
•les époux Dufour n'était qu'une spéculation qui avait pour 
but défaire payer au sieur Lemoine la résiliation deleurbail, 
qui n'avait plus que deux années à courir; la Cour déjouera 
cette spéculation. 

M' Zeberquier, pour les époux Dufour, défendait le juge-
ment attaqué. De graves inconvénients pour leur tranquillité, 
pour la salubrité et même pour leur sécurité résultaient du 
nouvel état de choses; d'abord le bruit et quelquefois le tapage 
souvent prolongés jusqu'à une heure avancée delà nuit, l'o-
deur du tabac, de la bière et du gaz-qui s'échappait des châs-
sis vitrés qu'on étaitob'igé d'ouvrir pour renouveler l'air à 
l'intérieur de l'estaminet, la mauvaise odeur que contractaient 
les cheneaux par la stagnation des eaux qu'ils recevaient du 
châssis, enfin la facilité de s'introduire de l'estaminet chez les 
sieur et dame Dufour par les châssis, ouvrant précisément sous 
leurs fenêtres. La gravité de ces inconvénients n'échapperait 
pas à la Cour; ils étaient certes beaucoup plus nombreux et 
plus grands que ceux de l'ancien état de choses, qui, s'il était 
bruyant pendant le jour, vous laissaittranquilles et sans danger 
pendant la nuit. Au surplus, la raison de décider n'était pas, 
comme l'avait posé l'adversaire, dans la comparaison plus-
ou moins habilement arrangée entre l'ancien et le nouvel état 
de choses, la raison de décider é ait dans la réalité non con-
testable et non contestée des inconvénients, et, disons plus, 
des dangers actuels; elle était surtout dans les dispositions ab-
solues des articles 1719-et 1723 du Code Napoléon, dont le 
premier fait au propriétaire un devoir strict de faire jouir pai-
siblement des lieux loués le preneur pendant la durée du bail, 
et dont le second lui interdit formellement de changer la for-
me de la chose louée pendant la durée du bail; certes, endroit, 
ces deux articles jugeaient le procès. 

« La Cour, 
« Considérant que la location faite à Dufour par Lemoine 

comprend trois petites pièces servant d'antichambre, de salle 
à manger et de cuisine, et prenant chacune le jour et Pair sur 
une cour qui servait précédemment de magasin àun marchand 
de fers; que cette cour, récemment tranformée en estaminet, a 
été entièrement couverte de châssis en fer, avec vitres et gril-

lages; . 
« Considérant que les châssis vitres, sans diminuer le jour, 

ont pour effet de diminuer la circulation de l'air;que, déplus, 
les exhalaisons et le bruit de l'estaminet se répandent dans la 
cour, par les deux ouvertures ménagées dans le grand châs-
sis vitré pour la ventilation de cet établissement; 

« Considérant toutefois que ces changements et ces résultats 
n'affectent d'une manière dommageable que la plus faible par-
tie de lu location des époux Dufour; qu'une partie des ouvra-
ges nouveaux, remplaçant d'auciennes terrasses, a été faite a-
vec le consentement des époux Dufour et leur a été profitable; 
qu'en cet état, il n'y a lieu d'ordonner la destruction des châs-
sis vitrés; mais que le préjudice qu'ils peuvent causer auxé-
poux Dufour sera plus équitabiement réparé par une indem-
nité pécuniaire, et par des dispositions qui garantissent la 
propreté des chéneau* et la sécurité des locataires; que la Cour 
a les éléments nécessaires pour proportionner a réparation an 
dommage; 

« Infirme, au principal, déboute les époux Dufour de leur 
demande en démolition des couvertures dont il s'agit, et néan-
moins condamne Lemoine à leur payer, pour le passé, 1,I>0Ô 
fr. à titre de réparation du préjudice par eux éprouvé, et pour 
l'avenir, à supporter une réduction annuelle de 500 fr. sur 
leurs loyers, et aux dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (1" cri.);. 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 10 décembre. 

OPPOSIÏION. — COMMANDEMENT. BORDEREAU. CREAN-

CIER. USUFRUIT. OBJET DU LITIGE. DERNIER 

RESSORT. VALEUR INDÉTERMINÉE. INCIDENT A OR-

DRE. APPEL. DÉCHÉANCE. — COLLOCATION. 

SOUS-ORDRE. JUGE-COMMISSAIRE. ORDONNANCE. 

Lorsqu'une opposition a été formée à un commandement fait 
en vertu d'un bordereau qui constitue celui qui l'a obtenu 
créancier non pas seulement d'une somme fixe inférieure 
à 1,500 francs, mais d'une somme subordonnée à la durée 
éventuelle d'un usufruit, l'objet du litige se trouve par là 
même d'une valeur indéterminée, et, par suite, sujet au 
double degré de juridiction. 

Ne peut être considérée comme un incident à ordre soumis, 
quant à l'appel, à la déchéance de l'art. 763 du Code de 
procédure civile, la poursuite engagée en vertu d'un bor-
dereau de collocation obtenu par le créancier contre l'ad-
judicataire. 

Toute production faite dans un ordre qui n'est qu'une de-
mande en collocation directe et non en sous-ordre, ne peut 
arriver à l'examen du juge-commissaire, et obtenir un 
effet utile, qu'après avoir été, dans tous les cas, dénoncée 
aux créanciers intéressés à la contredire. 

En conséquence, doit être considérée comme nulle et non 
avenue l'ordonnance qui, prononçant la clôture définitive 
de l'ordre, a attribué une collocation à un créancier sans 
que les intéressés aient été appelés à y contredire. ' 

Le 27 août 1846, il a été ouvert, au greffe du Tribunal 

civil de Riom, un ordre pour la distribution du prix des 

biens saisis sur le sieur Michel Tixier-Po ighoii et acquis 
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par le sieur Mazeron-Lamothe. Le classement provisoire 
eut lieu le 13 avril 1847, et il a été dénoncé le 17 juillet 
de la même année. Par ce classement provisoire, M. le 
juge-commissaire attribua la totalité de la somme en dis-
tribution aux enfants de Tixier-Poughon, comme repré-
sentant leur mèi e, dont les apports matrimoniaux s'éle-
vaient à 7,124 fr.; néanmoins, il fut expliqué que la moi-
tié de cette somme serait seulement exigible, l'autre moi-
tié devant rester entre les mains de l'adjudicataire, pour 
l'intérêt servir à l'usufruit donné à Tixier-Poughon par 
son contrat de mariage. 

Cet état de classement ayant été dénoncé, aucun con-
tredit n'eut lieu. C'est dans ces circonstances que M. 
Moussy, se prétendant cessionnaire des droits de Tixier-
Poughon, aux termes d'acte du 26 décembre 1847, a pro-
duit à l'ordre et demandé à être colloqué en sous-ordre 
sur Tixier-Poughon qui n'avait pas produit. Cette deman-
de fut admise par le juge-commissaire, et, en conséquen-
ce, un bordereau de collocation a été délivré à Moussy à 
l'encontie du sieur Mazeron-1 amothe ou de Gory, son lé-
gataire universel, pour la somme de 345 fr. 76 cent., 
montant des intérêts échus de la somme de 3,129 fr. 77 c. 
restée libre entre les mains de l'adjudicataire. 

Sur la signification de ce bordereau au sieur Gory, ce-
lui-ci a formé opposition en soutenant que la collocation 
faite à Moussy était irrégulière et nulle, et que, dans tous 
les cas, les intérêts dus à Tixier à raison de son usufruit 
s'étaient compensés de plein droit avec la créance que 
Mazeron avait à répéter contre Tixier. 

Sur cette contestation, le Tribunal de Riom a, par ju-
gement du 8 août 1855, déclaré nulles et irrégulières les 
poursuites exercées par Moussy, et déclaré qu'il n'y avait 
lieu de statuer, quant à présent, sur la question de com-
pensation soulevée par Gory, laquelle ne pouvait être vi-
dée qu'en présence de tous les créanciers de Tixier. 

Sur l'appel de ce jugement, interjeté par Moussy, la 
Cour a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir proposée contre 
l'appel par les conclusions de l'intimé ; 

« Considérant, sur la première branche de cette exception, 
que l'opposition de Gory au commandement à lui signifié le 20 
janvier 1855 tendait à infirmer pour le tout le bordereau en 
vertuduquel avait lieu la poursuite, et quece bordereau ayant 
constitué Moussy créancier, non pas seulement d'une somme 
fixe inférieure à 1,500 francs, mais d'une somme subordonnée 
à la durée éventuelle d'un usufruit, l'objet du litige se trou-
vait par là même d'une valeur indéterminée, et, par suite, su-
jet au double degré de juridiction ; 

« Considérant, sur la seconde branche de l'exception, qu'un 
incident suppose une instance encore pendante et non jugée, 
et qu'il serait déraisonnable de prendre pour un incident à 
ordre soumis, quanta l'appel, à la déchéance de l'article 763 
du Code de procédure civile, la poursuite engagée por Moussy, 
longtemps après la clôture définitive de l'ordre, et qui est cir-
conscrite dans les effets d'un boidereau entre le créancier qui 
l'a obtenu et l'adjudicataire contre lequel il a été délivré ; 

« Qu'ainsi, ni sous une forme ni sous une autre, cette fia de 
non-recevoir ne peut être accueillie ; 

« En ce qui touche au fond le mérite de l'appel ; 
« Considérant que lorsque Moussy a produit dans l'ordre ou-

vert et réglé au Tribunal de Riom pour la distribution du prix 
de certains immeubles saisis au préjudice de Tixier, Mazeron-
Lamothe, à la fois adjudicataire et créancier, y avait été déjà 
colloqué, de même que la veuve Laumonier, mais non utile-
ment par suite d'insuffisance de fonds ; 

« Qu'en cet état, la production tardive de Moussy, qui n'é-
tait forcément qu'une demande en collocation directe et non 
en sous-ordre, puisque Tixier, débiteur commun, n'était dans 
l'ordre que comme partie saisie et n'avait ni demandé ni ob-
tenu de collocation, ne pouvait arriver à l'examen du juge-

. commissaire et obtenir un effet utile qu'après avoir été, dans 
tous les cas, dénoncée aux créanciers intéressés à la contre-
dire, et spécialement à ceux dont la créance venait d'être vé-
rifiée et classée dans un règlement provisoire devenu définitif 
en l'absence de tous contredits ; 

« Qu'en admettant qu'il y eût lieu d'opérer sur les intérêts 
réservés d'une partie du capital alloué aux enfants d'Aune 
Poughon pour l'usufruit de Tixier, leur père, et de faire de ces 
intérêts l'objet d'une distribution quelconque, au moins est-il 
évident que cette distribution ne pouvait être faite au préju-
dice et à l'insu de ceux des autres créanciers du débiteur 
commun qui, colloqués dans l'ordre, mais sans profit par l'in-
suffisance des deniers, avaient, par l'antériorité de leurs pro-
ductions et delà vérification de leurs créances, sinon des droits 
de préférence, au moins des droits égaux à ceux de Moussy 
sur les intérêts composant l'usufruit reconnu et réservé à Ti-
xier ; et que dès lors, c'est contrairement à toutes les règles 
en matière de distribution que la clôture définitive de l'ordre 
a attribué à Moussy , sans que les intéressés aient été appelés 
à y contredire, le profit entier de cet usufruit, et qu'il lui a 
été délivré sur Gory, adjudicataire, un bordereau pour le 
montant des intérêts réservés ; 

« Qu'il a donc été bien jugé en refusant effet à ce bordereau 
et en annulant les poursuites de Moussy pour le ramener à 
exécution ; 

« Par ces motifs , 
« La Cour rejette la fin de non-recevoir ; au fond, confirme 

le jugement dont est appel,et condamne l'appelant à l'amende 
et aux dépens. » 

(Plaidants, Me Salvy pour l'appelant, Me Grellet pour 
l'intimé.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sçdillot. 

Audienceduîl février. 

TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER. — TARIFS RÉDUITS. — 

RAFFINEURS ET COMMISSIONNAIRES DE ROULAGE. 

La compagnie Au chemin de fer qui a consenti, au profit de 
tous les raffineurs, une réduction du prix de son tarif pour 
le transport de leurs sucres et mélasses, est tenue de faire 
les mêmes avantages aux commissionnaires de roulage 
qui font transporter des sucres et des mélasses et qui se 
soumettent aux conditions imposées aux raffineurs. 

Le 30 novembre 1854, la compagnie du chemin de fer 
de l'Est a publié des tarifs spéciaux à prix réduits et dé-
terminés pour le transport des sucres raffinés en pains, en 
caisses et en cadres par wagons complets d'au moins 
4,000 kilos, et des mélasses par wagons complets d'au 
moins 5,000 kilos pour les expéditions de Paris, gare de 
La Villette, pour les destinations de Meaux, La Ferté-
sous-Jouarre, Château-Thierry et autres. 

Ces tarifs ont été déclarés applicables à tous les raffi-

neurs. 
MM. Mustel, Quesnot et Galland, commissionnaires de 

roulage à Paris, ont demandé à la compagnie de l'Est à 
jouir des avantages accordés aux raffineurs, en déclaran 
se soumettre aux conditions imposées à ceux-ci ; la com-
pagnie a refusé, en se fondant sur ce que MM. Muste^ 
Quesnot et Galland n'étaient pas raffineurs, mais commis-
sionnaires de roulage, et sur ce que le ministre des travaux 
publics, en autorisant l'exécution des tarifs réduits, n'a-
vait pas déclaré la réduction obligatoire vis-à-vis de tous 

les expéditeurs. 
Le Tribunal, après avoir entendu les agréés des parties, 

a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Mustel, Quesnot et Galland demandent que 
la compagnie du chemin de l'Est soit tenue de transporter, 
sans acception d'origine les sucres raffinés qu'ils lui -
iront en wagons complets d au moins 4,000 kilos et le: 

remet-
les mélas-

ses également en wagons complets d'au moins 5,000 kilos, et 
aux prix indiqués par les tarifs spéciaux concédés à cer-

T no. raffineurs et aussi à des commissionnaires en denrées 
Moniales ainsi qu'il en est justifié dans la cause; 

«Attendu, que ladite compagnie, mise en demeure par les 

demandeurs, par exploit du 15 mai dernier, d'effectuer leurs 
transports de sucres et mélasses dans les conditions susindi-
quées, s'y est formellement refusée; 

« Que ladite compagnie fonde son refus sur ce qu'elle ne 
peut être tenue de faire jouir des mêmes avantages les com-
missionnaires de roulage, et que, d'ailleurs, le ministre, en 
approuvant les traités particuliers dont l'application est de-
mandée, ne les a pas déclarés obligatoires au profit du public; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 70 de son cahier des 
charges, la compagnie de l'Est a la faculté, lorsqu'elle le juge 
convenable, soit pour le parcours total, soit pour les par-
cours partiels de la voie de fer, d'abaisser, au-dessous des li-
mites déterminées par le tarif, les taxes qu'elle est autorisée à 
percevoir; 

« Attendu que cette réduction de tarif, dans des conditions 
déterminées, qui, en pareil cas, est toute volontaire de la part 
de la compagnie, ne saurait être, à son gré, l'objet d'une fa-
veur particulière au profit d'un ou plusieurs expéditeurs; 

« Qu'en effet, l'art. 70 susénoncé, encore bien qu'il per-
mette à la compagnie l'abaissement de son tarif à de^certai-
nes conditions, n'en contient pas moins le principe général 
que la perception des taxes devra se faire par elle indistincte-
ment et sans aucune faveur, d'où naît la conséquence de l'é-
galité absolue, même dans' l'application de l'exception per-
mise; 

« Que si la compagnie demanderesse prétend que les de-
mandeurs, en leur qualité de commissionnaires de transport, 
ne peuvent être admis à revendiquer le bénéfice des réduc-
tions consenties aux raffineurs, il résulte des dispositions for-
melles qui viennent d'être rappelées qu'une pareille distinc-
tion entre les expéditeurs n'est pas contenue dans la loi; 

« Que cela est si vrai que déjà la jurisprudence a reconnu, 
en principe, aux intermédiaires et spécialement aux entrepre-
neurs de transports le droit de grouper leurs expéditions 
pourvu que les marchandises groupées fussent d'une même na-
ture et expédiées par une même personne à un même desti-
nataire; 

« Que, d'ailleurs, cette objection échappe à la Compagnie, 
puisqu'elle a consenti la réduction du tarif réclamé non-seu-
lement à des raffineurs, mais même à un sieur Bacheux, com-
missionnaire, réunissant dans ses mains les produits de plu-
sieurs raffineries ; qu'ainsi donc, dans l'espèce, les deman-
deurs doivent être admis à jouir des mêmes avantages que 
ceux accordés à tous autres expéditeurs du moment où ils se 
placent dans les mêmes conditions et se soumettent aux mê-
mes charges, et que les commissionnaires de roulage se trou-
vis-à-vis de la compagnie dans des conditions identiques 
avec les raffineurs, lorsqu'ils s'engagent à lui donner comme 
eux tous les sucres et mélasses qu'ils ont à transporter sur la 
ligne ; 

« Qu'il importe peu qu'en approuvant les traités particu-
liers dont l'application est réclamée par les demanjjburs, le 
ministre n'ait point déclaré leur réduction consentie, obliga-
toire vis-à-vis de tous les expéditeurs ; 

« Qu'en effet, en soumettant les traités particuliers par elle 
consentis à l'approbation ministérielle, la compagnie n'a fait 
qu'accomplir l'obligation qui lui était imposée par la loi ; 
mais que l'action des demandeurs est indépendante du droit 
qu'avait l'administration supérieure de faire de la réduction 
consentie un tarif commun; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu de 
faire droit à la demande; 

« Mais attendu, quant aux dommages-intérêts, que les de-
mandeurs ne justifient (l'aucun préjudice éprouvé; que, s'ils 
ont mis la compagnieen demeure de leur consentir les avantages 
accordés aux raffineurs, ils ne lui ont présenté aucun trans-
port de sucre à effectuer qui ait été refusé par la compa-
gnie ; 

« Par ces motifs, 
« Ordonne que la compagnie défenderesse sera tenue de 

transporter pour les demandeurs les sucres raffinés qu'ils lui 
remettront par wagon complet d'au moins 4,000 kilos, et les 
mêlasses par wagon complet de 5,000 kilos pour les mêmes 
destinations, et aux mêmes prix et conditions déjà concédés 
par elle à d'autres expéditeurs de sucres et mélasses, à charge 
par les demandeurs de se soumettre à toutes les obligations 
imposées à ceux-ci ; 

i Déclare les demandeurs non recevables dans le surplus de 
leurs fins et conclusions ; 

« Condamne la compagnie défenderesse aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boissard, conseiller à la Cour 
impériale de Dijon. 

Audience du 30 janvier. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAR UN GENDRE SUR SA BELLE-MÈRE. 

L'accusé est un homme de quarante ans, dont les traits 
n'ont rien de caractéristique. 

M. Condaminas, substitut du procureur impérial, est 
chargé de soutenir l'accusation. Me Cauvigny doit présen-
ter les moyens de défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

« L'accusé traitait souvent sa femme avec une grande 
brutalité ; la dépense occasionnée par sa belle-mère, la 
veuve Fauvel, qui vivait à sa table, était un sujet de re-
proches continuels, encore bien qu'il fût logé par celle-ci 
et qu'il profitât des produits de son travail. 

« Le 28 octobre dernier, comme il revenait de toucher 
300 francs à l'usine du Petit-Champ, où il travaillait, il 
s'emporta violemment à propos d'une somme de 18 fr. 
15 c. qui lui avait été retenue pour payer un boulanger; il 
se porta même envers sa femme, qui l'accompagnait, à des 
excès tels que celle-ci fut obligée de prendre la fuite à tra-
vers le bois. Elle n'osa rentrer chez son mari et alla se ré-
fugier chez sa mère pour y passer la nuit. Vers deux heu-
res du matin, Duernet, qui avait fait une longue station au 
cabaret, rentra chez lui ; la pièce habitée par sa belle-mère 
n'est séparée de l'habitation de l'accusé que par une porte 
condamnée qui permet d'entendre d'une chambre ce qui 
se passe dans l'autre. La veuve Fauvel et sa fille purent 
donc entendre l'accusé proférer contre elles des menaces 
de mort et chercher dans un meuble un grand couteau dit 
taille-pain ; l'accusé se dirigea vers la porte de la chambre 
où se trouvait sa belle-mère, et voyant qu'on refusait de 
la lui ouvrir, il l'enfonça en lançant contre elle une énor-
me pierre, puis il se jeta sur le lit de sa belle-mère et cher-
cha à la frapper de son couteau, mais le coup, mal dirigé 
dans l'obscurité, ne l'atteignit pas, la lame du couteau se 
brisa, et on l'entendit résonner sur le pavé, où elle fut trou-
vée le lendemain. 

« L'accusé désarmé chercha de la lumière. Cependant 
sa femme qui, à son approche, s'était glissée sous le lit 
avec sa belle-mère, profita de ce moment pour gagner 
la rue. L'accusé se mit aussitôt à leur poursuite, et la belle-
mère, trahie par sou âge, fut bientôt atteinte par Duernet 
qui la renversa, la foula aux pieds, lui brisa une côte ; il 
aurait sans doute mis fin à ses jours, comme il en mani-
festait l'intention, si les voisins n'étaient accourus aux cris 
de détresse de cette pauvre femme. 

« Elle fut recueillie par les voisins qui lui prodiguèrent 
les soins que réclamait son état, et, le jour venu, allèrent 
la replacer dans son lit; vers les neuf heures du matin, 
cette femme se trouvait seule lorsqu'elle entendit son gen-
dre qui se levait en vociférant des menaces et exprimait 
l'intention de mettre à exécution les projets qu'il n'avait 
pas accomplis pendant la nuit. Malgré le déplorable état 
dans lequel elle se trouvait, cette femme se leva en toute 
hâte et s'enfuit chez son voisin. Duernet entra chez elle 
armé d'une hache, et voyant sa victime lui échapper, il 
frappa dans sa rage les meubles qui se trouvaient dans sa j 

maison. 

« Toutes ces circonstances ne permettent pas de dou-
ter du sinistre projet qu'avait formé l'accusé de donner la 
mort à sa belle-mère ; si elle n'a point été tuée pendant la 
première scène, c'est que le coup de couteau qui lui était 
destiné'et qui a [percé les draps du lit a été mal dirigé, 
dans l'obscurité, et le couteau s'est brisé; plus tard, c'est 
l'intervention des voisins qui l'a sauvée; enfin le matin 
elle n'a dû son salut qu'à sa fuite précipitée. 

« Pour toute défense, l'accuse prétend qu'il ne se rap-
pelle rien et qu'il était ivre, mais ces déclarations sont 
démenties par les témoins et ne méritent pas qu'on s'y ar-
rête un seul instant. Le lendemain, après son sommeil, sa 
fureur était la même et il nourrissait les mêmes projets ; 
au surplus, il ne mérite aucune confiance; il a soutenu aussi 
dans son interrogatoire qu'il ne lui restait plus rien de l'ar-
gent qu'il avait touché la veille, mais lorsqu'il fut fouillé, 
on trouva dans ses bottes 200 francs en pièces d'or qu'il 
y avait cachés. 

« Duernet a de mauvais antécédents; il est né en Sa-
voie et n'habite la France que depuis dix ans environ ; on 
n'a donc pu se procurer des renseignements que sur cette 
dernière partie de sa vie ; pendant ce temps il a été dé-
claré en faillite et a subi deux condamnations sous le nom 
de Diecouret. » 

Les témoins cités à la requête du ministère public sont 
ensuite entendus et viennent tous confirmer les charges de 
l'accusation. 

M. le procureur impérial les résume dans son réquisi-
toire, puis Me Cauvigny développe les moyens de défense. 

Après le résumé le jury s'est rendu dans la salle des 
délibérations. Il est rentré en séance, apportant un verdict 
qui écarte la circonstance aggravante de préméditation et 
admet des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Duernet à la peine de vingt années 
de travaux forcés. 
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COUR D'ASSISES DE SELME-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Hély d'Oissel, conseiller. 

Audience du 13 février. 

BLESSURE A UN GARDIEN DE POISSY AVEC INTENTION DE 

DONNER LA MORT. 

Rien n'est plus fréquent dans les maisons centrales ou 
de détention que les crimes commis par les détenus pour 
se faire condamner aux travaux forcés et se soustraire 
ainsi au régime sévère de la détention. Il n'est presque 
pas de session de la Cour d'assises de Seine-et-Oise où 
l'on n'ait à juger un ou plusieurs détenus de Poissy con-
duits par ce mobile. 

L'accusé Perperreau, ditPerot,est âgé de quarante ans, 
et il a déjà passé plus de vingt années de son existence 
dans les prisons où l'ont conduit sept condamnations pour 
faux, vol, escroquerie et rupture de ban. Ayant encore à 
faire plusieurs années de détention à Poissy, il témoigna à 
quelques-uns de' ses codétenus la volonté de sortir de Pois-
sy, décidé qu'il était à faire un mauvais coup ; il avait dit 
aux uns qu'il voulait mettre le feu à la prison, aux autres 
qu'il se proposait d'assommer un contre-maître. 

Le 21 octobre, vers six heures du soir, Thevenet, gar-
dien de la prison, était en surveillance dans le préau, 
lorsqu'il se sentit frappé par derrière, au-dessous de l'é-
paule droite, par un instrument aigu; il se retourna et re-
connut Perot qui lui dit • « Canaille, tu n'en feras plus 
d'autre. » L'accusé fut aussitôt saisi par le gardien et le 
sieur Tarrobe, détenu ; ceux-ci le terrassèrent et lui reti-
rèrent son arme qui était une longue aiguille de tisserand 
légèrement recourbée par le bout. La blessure n'eut au-
cune gravité et n'occasionna qu'une perte d'une petite 
quantité de sang. 

A l'audience, Perperreau nie qu'il ait jamais eu l'inten-
tion de donner la mort, et, à l'appui de son dire, il affirme 
qu'il avait fait avec son codétenu Tarrobe la convention 
suivante : Tarrobe serait à côté de lui lorsqu'il porterait 
le coup au gardien et devait le saisir ; pour ce fait, Per-
perreau serait condamné aux galères, et Tarrobe proba-
blement gracié. Dans ce cas, Tarrobe devait remettre à 
Perperreau 100 fr. après sa grâce et lui envoyer de temps 
à autre quelqu'argent à Cayenne. Tarrobe, interrogé, nie 
celte convention; c'est par le fait du hasard qu'il se trouvait 
près de l'accusé au moment du crime, et par un mouvement 
tout spontané, il l'a saisi et arrêté dans sa tentative. Cette 
action l'a fait gracier de trois années de prison qui lui res-
taient à faire. * 

Deux détenus, cités à la requête de l'accusé, Vedy et 
Clouet, prévôt de la prison, font connaître l'un et l'autre 
que Perot avait manifesté l'intention depuis longtemps de 
tout tenter pour aller aux galères; ils savaient tous deux 
qu'il y avait un projet arrêté entre Perot et Tarrobe. Vedy 
ajoute que la proposition lui" avait été faite pour lui-même 
et qu'il n'avait pas voulu l'accepter. 

C'est par suite de ces faits que Perperreau est accusé 
d'avoir volontairement, et avec l'intention de donner la 
mort, fait une blessure qui a causé une effusion de sang à 
Georges Thevenet, gardien de la maison centrale de Pois-
sy, dans l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses fonc-
tions. 

L'accusation a été soutenue par M. de Vienne, substitut, 
qui dans son réquisitoire semblait ne pas s'opposer à l'ad-
mission des circonstances atténuantes. 

La défense a été présentée par M" Augé. 
Le jury, après un courte délibération, a apporté un ver-

dict de culpabilité sur toutes les questions, sans circon-
stances atténuantes. 

La Cour prononce contre l'accusé la peine de mort. Per-
perreau écoute cette condamnation avec sangfroid, tandis 
que son défenseur est en proie à une vive et violente émo-
tion. 

L'accusé, dans sa cellule, a été mis aux fers aux mains 
et aux pieds. Il s'est pourvu en cassation. 

Audience du 14 février. 

ATTENTAT SUR LA SERVANTE DU CURÉ DE FEUCHEROLLES. 

La Cour a été saisie de l'affaire du sieur Passe, accusé 
de l'assassinat commis, dans la soirée du 12 octobre der-
nier, sur la personne de Divine Pissenier, âgée de 
soixante ans, servante du curé de Feucherolles. 

Un arrêt de la Cour a défendu la reproduction des dé-
bats. 

Déclaré coupable sur tous les faits de l'accusation, mais 
avec l'admission de circonstances atténuantes, Passe a été 
condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Dezauche. 

Audience du 10 février. 

CONTRAVENTION MARITIME. ROLE D'ÉQUIPAGE. APPLICA-

TION DES DISPOSITIONS DU DÉCRET DU 19 MARS 1852. 

Le Tribunal correctionnel a jugé avant-hier une ques-
tion de contravention au décret du 19 mars 1852, con-
cernant le rôle d'équipage, que nous croyons utile de 
porter à la connaissance de nos lecteurs. 

L'article 4 et l'article 5 de ce décret sont ainsi conçus : 

« Art. 4. L'emharquemont de tout individu qui ne figure 
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1
'^^ ' 

du décret que nous venons de transcrire Voi ' J
X W' 

les circonstances : ' C1 dao.
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Au mois de septembre dernier, le capitaine r 
commande le bateau à vapeur la Dorade fait , ̂  
entre Rouen et Elbeuf, se trouva un matin na S 

ditions de maladie qui l'empêchèrent de m 
bord au départ de sept heures et demie de K 6r à s 
beuf; quant aux passagers embarqués sur n D »l 
insistèrent pour qu'il fût paré à l'absence d i'-
Gardin et que le départ eût lieu. ^piij,, 

Précisément à l'heure où cet incident se nas 

de la Dorade, le Jupiter, un remorqueur qui " 
comme la Dorade, à la compagnie Lenormànd &^ir ' 
était en train de chauffer pour descendre en R ^aC: 

au-devant de navires qui l'attendaient. Le JuJt^ 

bord le capitaine Charlemaine, qui le comma^av*' 
répondre victorieusement aux justes exigences t • 
clamations légitimes des passagers de la Dorade MX' 
jette, inspecteur du service des bateaux à vapeur d 
à Elbeuf, eut l'idée d'engager M. Charlemaine 1 V 

ne du Jupiter, à prendre pour le voyage du matin ̂  
mandement de la Dorade. le % 

En même temps que ces dispositions étaient n ' 
prévenait, par dépêche télégraphique, un capitain'^ 
compagnie, au Havre, qu'on espérait pouvoir faire ' 
régulièrement sur le rôle d'équipage avant le dé"
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deux heures, et qui prendrait ainsi légalement]'*1' 
mandement de la Dorade à son second dénart d„ e c 

Rouen pour Elbeuf. P
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La Dorade partit à sept heures et demie du matin 
le commandement du capitaine Charlemaine. A ÎV.' 

au port d'Elbeuf, on tenta une démarche auprès'du«fit 

des gens de mer; mais il était absent, et le retour à T" 
eut lieu sans qu'aucune constatation de quelque autour 
ce fût eût eu lieu. 

Comme au départ de deux heures, le capitaine maiy 
par le télégraphe n'était point encore à la disnositi™ \ 

administration. M. Houlette crut bien faire de 
à user à bord de la Dorade des services du 

continue 

capital-
Charlemaine, plutôt que d'interrompre le service, au eran-
préjudice de la compagnie, et surtout des voyageurs 1 
ont droit de compter sur la régularité du transport. ' 

Ces faits étant parvenus à la connaissançe d'un garé 
maritime, il en dressa procès-verbal, et M. Houlettefir 
cité, en conséquence, à comparaître devant le Tribut 
correctionnel, comme prévenu de s'être mis en contR. 
vention au point de vue des dispositions du décret è 
mars 1852, à un double titre : non-seulement il aval», 
barqué à bord de la Dorade un capitaine qui ne fiM 
pas sur le rôle d'équipage, mais il avait encore débarqi 
sans l'intervention de l'autorité maritime ou consulat 
un individu porté sur ledit rôle d'équipage en qualité i 
capitaine. 

M. le substitut Boivin-Champeaux a soutenu la pré™ 
tion. 

M''Revelle a présenté la défense, et a prétendu f 
M. Houlette devait être acquitté de la double préveiijs 
qui avait été dirigée contre lui. 

En ce qui touche l'embarquement du capitaine CM-
maine, commandant le Jupiter, à bord de la Dorait, h 
avait eu force majeure, et M. Houlette avait humaiiaesi 
fait à cet égard ce qu'il était possible de faire poursele-
nir dans le domaine des obligations édictées par le décret] 
il avait tenté une démarche auprès du bureau de la »• 
ne; il avait envoyé une dépêche au Havre pour avoirs:; 
la main un capitaine qui pût être en règle au départi 
deux heures; à Elbeuf, on avait fait une démarche km 
auprès du syndic des gens de mer. Tout a échoué; m 
que pourrait-on exiger de plus, à moins que l'on ne te 
à une explication littérale et judaïque de la loi, mais, 
faut le dire, contraire à la pensée intime qui a dit dicten-
décret? 

Pour ce qui est du débarquement du capitaine Garà 
la contravention était encore moins établie, s'il était pos-
sible; le capitaine Gardin n'avait point été débarqué» 
le sens des termes du décret, il était demeuré à terre pou 
cause de maladie, et son service avait été suspendit p# 
cette cause ; mais il n'avait point été débarqué, puistf 
était resté inscrit au rôle de l'équipage en cette qualité. 

Le Tribunal a relaxé, sur ce dernier chef, M- Hou» 
des fins de la prévention; mais quant à la première t*-

travention, il a jugé que le cas de force majeure n'e* 
point suffisamment justifié. 

En conséquence, et considérant la Dorade comme f 
mée au cabotage, le Tribunal a condamné M. Houl*' 
50 fr. d'amende. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DES COMMISSAIRES FÉDÉRAUX 

séant à New-York. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribu»""3' 

Audience du 31 janvier. 

LES FLIBUSTIERS DU NICARAGUA. 

Le 29 janvier, au moment où le vapeur le ï^jj, 
chargé d'hommes, de provisions et d'armes pour l« ^ 
bustiers du Nicaragua, se disposait à quitter son q«a' , 
Thompson, maréchal des Etats-Unis, se présenta . 
bord, porteur d'un mandat d'amener contre les ^

 j(i 
l'expédition et arrêta M. le colonel Fabens et ^ C8P 
Bolton comme coupables d'avoir violé les lois de u , 
lité; ils furent menés en prison, et le steamer n?ny 
pas moins pour sa destination, le lendemain matm, 

son complet chargement. ^ 
Le 31, le colonel Fabens et le capitaine Bolton, » i 

pagnés de leur gardien M. Thompson et de leurs c | 

MM. Rlankmann et Campbell, avocats, se P
1
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midi, par une pluie diluvienne, à la Cour des comnu 

fédéraux. yi» 
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député Clerck, répond l'huissier, et M. White est 

chambre du conseil. cme^* 
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charger de cette affaire, par le motif qu'il y 3 -ji;'» 
compromis dans l'émigration du Nicaragua, e1 4 
une opinion préconçue dans cette procédure. 'i>
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qui les garantissent fort mal des torrents de p 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 FÉVRIER 1857 
181 

ja M Morton. 
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^"""de vous charger de cette affaire. 
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* -
w

" , travaux. En second lieu, ce n'est pas moi qui 
samment ^ comparants, et je veux demeurer étran-

j fait
 an

**2c
tî

on. à moins qu'il n'y ait un habeas cornu. 
aer a 

i
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 question, a moins q 
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 ■ * j[ White d'aller à la Cour remplacer M. Stilwell, 
de

-^viendra remplir ses fonctions. 

V
]
 r White -. Je n'en ferai rien, parce qu il pleut trop et 

j « rues ne sont que des cloaques où je ne veux pas 
que
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être 

et l'on a 
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même traité 
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ma manière de voir 
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pnterré tout vivant. 

't \fac-Mahon : Alors, monsienr White, chargez-vous 

même do l'affaire ; il n'y a pas d'autre commissaire 
v0

 n me tarde que cela'finisse le plus tôt possible. 

féjpphite : Je persiste dans ma première 

à Morton : Nous avons le droit de nous refuser à sié-

\î il nous est permis de trouver un biais. 

"
eT

\l White : Comprenez-vous, colonel Fabens, pourquoi 

J
'
6
 ^MM-Mahon : Alors, messieurs, il faudra remettre 

r foire à lundi prochain. 

M Campbell-, avocat : Remarquez bien la singularité de 

incident messieurs ; nous désirons savoir de quel droit 

f
n
 renverra nos clients en prison? 

V Mac-Mahon : Je m attendais a votre observation. 
ii ..-,r /»/">ritna_tnmi\c • mena oi \rr\ng VOUS 1*6" 

issue vous 

détermina-

it un malheureux contre-temps ; mais si vous v 

f^ez à un délai, veuillez bien me dire quelle issi 

trouverez à ces débats. „ 

M Morlon : C est une question de liberté personnelle, 

nullement d'argent et de caution. Pourquoi n'y a-t-il 
e
 un habeas corpus ? Du reste, mon collègue, M. White, 

t rt de se récuser, parce que les circonstances de l'ar-

restation de son frère n'étaient pas identiques avec celles 

,1e cette cause. , . . 
M Mac-Mahon : C est a qui de vous deux tirera le 

mien son épingle du jeu. J'ordonne le renvoi à lundi midi 

urécis, si M. Stilwell peut se trouver ici. Accusés Fabens 

et Bolton, vous avez été amenés devant la justice pour 

répondre à une imputation de violation des lois de neu-

trsHté- mais M. Stilwell est absent, et, en ma qualité de 

district-attorney, je me refuse à confier l'affaire à un au-

tre commissaire. Quant à vous, maître Thompson, leur 

gardien, je dois vous prévenir que, si vous les ramenez en 

prison, c'est à vos risques et périls, et que vous pouvez 

être poursuivi ultérieurement pour arrestation illégale. 

M. Thompson : J'en accepte la responsabilité. 

Ainsi se sont terminés ce dialogue et cette séance bur-

lesques. Sur l'avis de leurs conseils, les accusés sont re-

tournés en prison, au lieu de profiter de leur liberté lé-

gale. On n'en a pas entendu parler depuis. 

TIRAGE DU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine, qui s'ouvriront le lundi 2 mars, sous 

la présidence de M. le conseiller de Boissieu : 

Jurés titulaires : MM. Martinet, marchand de bronze, rue 
Chariot, 62; Blondel, propriétaire, à Boulogne; Labat, capi-
taine retraité, rue de Grenelle, 105; Colon, médecin, à La 
Chapelle; Dutreuil, cultivateur, à Bobigny; Meurger, mar-
chand de toiles, rue Saint-Denis, 119; Talion, huissier, rue 
Saint-Martin, 307; Cambe, propriétaire, rue Saint-Marc, 16; 
Chardin, rentier, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 19; Aubin, 
propriétaire, à Romainville; Chenaillier, orfèvre, rue Meslay, 
56; Navoit, rentier, rue Guénégaud, 11 ; Rouyer, avocat, rue 
du Cloître-Saint-Jacques, 8; Bapaume, mercier, rue Saint-
Denis, 123; Jallerat, fabricant de papiers peints, rue de 
Reuilly, 39; Augros, fabricant de garde-robes, rue du Fau-
oourg-du-Temple, 2T; Betrou, rentier, à Batignolles; Tissier, 
ingénieur civil, rue des Fossés-du-Temple, 76; Mailler,' pro-
priétaire, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 52 ; Leduc, proprié-
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 ; Fossin, joaillier, rue Richelieu, 
™»

 Bar
del, propriétaire, quai de la Mégisserie, 68; Lejuste, 

«naître horloger, rue de la Harpe, 5 ; Gavignot, avoué à la Cour 
impériale, rue de l'Arbre-Sec, 22; Adam, propriétaire, rue 
neuve-des-Petits-Champs, 6; Devresse, huissier, rue Maucon-
™MS; Lonrdière, professeur, à Montrouge; Gelé,, fabricant 
'le tapis, boulevard Poissonnière, 25;, Poupin, propriétaire, 
««deRivoli, 66; Lescorné, statuaire, rue Eblé, 6; Doublet, 
Propriétaire, rue Rousselet, 7 ; Fourneret, négociant, à Vin-
«mes; Lehideux, propriétaire, rue de Bondy, 22 ; Godard-
TO'Iin, marchand de vins, rue des Lavandières, 4 ; Dr 
ônculteur, à Sceaux; Raffard, propriétaire, à Chatenay. 

marchand de vins, rue des Lavandières, 4 ; Drezet, 
eur, à Sceaux; Raffard, propriétaire, à Chatenay. 

\més supplémeclaires : MM. Trianon, propriétaire, rue 
?Jp

r
>
6

; Malmenaide, papetier, rue Rambuteau, 30 ; Ber-
-n er entrepreneur de marine, quai de la Râpée, 24; Vayson, 
marchand de tapis, rue de Grammont, 14. 
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b cttacer le prestige d un grand nom chez ceux qui doivent 
rester comme les souvenirs vivants d'une gloire nationale? 

Une pareille récompense décernée par la loi, ayant par cela 
même un caractère exceptionnel, accordée non seulement à un 
nomme mais encore à ceux qui, de générations en vénéra-
tions, doivent porter son nom, est sans doute la plus

D
grande 

qu un citoyen puisse recevoir. Elle honore celui qui en est 
I objet, et devient une cause d'émulation d'autant plus puis-
sante qu'elle répond aux sentiments les plus vifs et les plus 

profonds du cœur de l'homme, quelque désintéressé qu'il soit 
par lui-même. Elle ne blesse | as, du reste, ces grands prin-
cipes d'égalité qui forment la base de notre société, car la re-
connaissance nationale est ouverte également à tous ceux qui 
rendront, comme ,1e maréchal Pélissier, de glorieux services à 
^France. Ne nous est-il pas permis d'ajouter que le maréchal 
Helissier et les distinctions qu'il laissera après lui à ses des-

cendants sont une éclatante manifestation de ces principes ? 
Sorti des rangs du peuple, il s'est élevé de grade en grade à 
la plus haute dignité milbaire. Maréchal de France, sénateur, 
duc, il montre, par un grand exemple, que les dignités et les 
honneurs appartiennent, parmi nous, à ceux qui savent les 
mériter par leur dévouaient, leur courage et leurs talents, et 
que, dans ces carrières où l'on ne rencontre guère la fortune 
on peut compter, quand on les a parcourues avec gloire, sur 
la munificence de son pays. 

Mous espérons que le Corps législatif, s'associant à la pensée 
généreuse quia dicté les dispositions du projet de loi, n'hési-
tera pas à les adopter, et qu'il décernera, après la 'paix, au 
commandant en chef de l'armée d'Orient une récompense na-
tionale avec la même unanimité qu'il a montrée toutes les fois 
que, pendant la guerre, le gouvernement de l'Empereur s'est 
adressé à son patriotisme. 

Signé à la minute : 

Camille GODELLE, conseiller d'Etat, rap-
porteur ; A. de la GUÉRONNIÈKE, conseil-
ler d'Etat ; J. GASC, conseiller d'Etat. 

Suit le texte du projet de loi : 

Art. i*K Une dotation annuelle de cent mille francs est ac-
cordée au maréchal Pélissier, duc de Malakoff, eu récompense 
des services éminents qu'il a rendus à la France, comme com-
mandant en chef de l'armée d'Orient, pendant la glorieuse et 
mémorable campagne de Crimée. 

Elle sera trausmissible à sa descendance directe légitime de 
mâle en mâle, par ordre de primogéniture, et fera retour à 
l'E at en cas d'extinc>ion. 

Elle sera inaliénable et insaisissable. 

Art. 2. Cette dotation sera inscrite au grand-livre de la 
dette publique, à une section spéciale, avec jouissance à partir 
du 8 septembre 1855. 

Le président du Conseil d'Etat, 
Signé : J. BAROCUE. 

Le maître des requêtes , 
Secrétaire général du Conseil d'Etat, 

Signé : F. BOILAY. 

Par décret impérial, en date du 16 février, MM. de Lo-

verdo, Legrand (Arthur), de Verneau, Lecomte et Rouher 

(Gustave) ont été nommés auditeurs de 2
e
 classe au Con-

seil d'Etat. 

— « La découverte d'un mets nouveau fait plus pour le 

bonheur du genre humain que la découverte d'une étoile,» 

a dit Brillât-Savarin; cet aphorisme doit être de haute vé-

rité, car combien de savants sont morts de faim, alors que 

l'histoire fourmille d'exemples des plus incroyables fortu-

nes dont le point de départ est un secret culinairel II suf-

fit d'en citer un, celui d'Àlbéroni, simple sonneur de clo-

ches, qui, grâce à un merveilleux secret qu'il possédait 

pour faire la soupe à l'oignon, conquit la faveur et l'amitié 

du duc de Vendôme, et finit par devenir cardinal. 

Aujourd'hui, il serait plus difficile d'arriver à de pareil-

les dignités en partant de la soupe à l'oignon ; mais, pé-

cuniairement, on fait infailliblement fortune si l'on décou-

vre un mets ou un gâteau exquis dont la recette échappe 

à l'analyse des contrefacteurs ; ce n'est pas chose facile, 

et, comme dit encore le gastronome dont nous citions tout 

à l'heure un aphorisme : « Pour émouvoir des estomacs 

de papier mâché, pour faire aller des efflanqués chez qui 

l'appétit n'est qu'une velléité toujours prête à s'éteindre, 

il faut au cuisinier plus de génie, plus de pénétration et 

plus de travail que pour résoudre l'un des problèmes les 

plus difficiles de la géométrie et de l'infini. » 

Nous n'irons pas jusqu'à convenir, avec le même écri-

vain, que la destinée des nations dépend de la manière 

dont elles se nourrissent, mais il est certain que l'avenir 

d'un cuisinier ou d'un cordon bleu dépend de la manière 

dont il nourrit ses maîtres; ainsi, M"" Bertrand ne brille 

pas par les qualités qui pourraient lui concilier l'estime 

de ses bourgeois, mais c'est une cuisinière digne de l'é-

charpe azurée dont on décore les reines du fourneau ; elle 

est plus que cuisinière, elle est chimiste ; elle a des se-

crets connus d'elle seule pour faire tel ou tel plat, et, sur 

le point d'être vertement gourmandée par ses patrons, 

elle leur présente un de ces chefs-d'œuvre qui les délec-

tent tant, et leur dit, en parodiant un mot célèbre de l'an-
tiquité : « Criez, mais goûtez ! » 

Cependant tout a un terme, et les défauts privés de M"
,e 

Bertrand l'emportant sur ses vertus culinaires, on s'était 

décidé à la flanquer à la porte; mais elle aurait emporté 

ses secrets avec elle, et c'est ce qu'on ne voulait pas ; on 

avisa donc au moyen de les lui surprendre ; on chargea de 

cette mission Carleret, valet de chambre de la maison, ru-

sé matois, fricotant un peu lui-même, et, en cela, apte à 

saisir au bond les fameuses recettes, seul fil auquel M
rae 

Bertrand tenait encore. 

C'était là le hic; les cuisinières qui poussent si loin l'in-

tempérance de langue commune à leur sexe, sont des 

sphynx à l'endroit de leur art; demandez-leur comment 

elles font les haricots et les cornichons d'un si beau vert, 

elles vous répondront avec un sourire narquois : « On met 

.bouillir un sou avec ; » voilà tout ce que vous en tirerez ; 

Carleret le savait bien, aussi jugea-t-il à propos d'user de 

ruse. 

Donc, un jour, il trouve le moyen de se cacher dans la 

cuisine, et là il attend 1 arrivée de M
mc

 Bertrand qui, ce 

jour-là, devait faire un de ces mets fameux qui l'avaient 

fait conserver. Elle arrive, elle tire ses ingrédients d'un 

tiroir, elle va commencer son opération chimique; malheu-

reusement la fumée du fourneau, poussée par le vent, 

monte au nez de l'espion, qui éternue bruyamment. La 

cuisinière jette un cri de surprise et d'effroi, crie au vo-

leur; puis voyant Carleret, et devinant tout : « Sortez, lui 

dit-elle. — Pourquoi cela? — Parce que je suis maîtresse 

dans ma cuisine, votre place est à l'antichambre. — Je 

reste ici. — Vous n'y resterez pas. — J'y resterai ! » et 

en disant cela il veut s'emparer des ingrédients destinés à 

la confection du fameux plat. M
me

 Bertrand les saisit et 

s'enfuit avec dans une pièce voisine, dont elle pousse la 

porte • Carleret pousse de son côté ; la cuisinière résiste 

avec la force du désespoir, mais celle des muscles du va-

let de chambre l'emporte, et il entre dans la chambre ; 

alors M
me

 Bertrand furieuse lui saute au visage et une 

lutte s'engage entre eux. Tout à coup la cuisinière jette 

un cri perçant et retire de la bouche de Carleret son doigt 

ensanglanté. , , 
Aux cris on accourt; on sépare les combattants ; mais 

Carleret avait saisi les ingrédients; il savait de quoi se 

composait le plat dont M
ma

 Bertrand ne voulait pas livrer 

la recette ; aussi ne s'en tint-elle pas là ■ elle courut porter 

plainte, et aujourd'hui Carleret comparaissait devant la 

police correctionnelle comme prévenu de blessure volon-

taire. 

M
me

 Bertrand demande des dommages-intérêts formi-

dables pour son doigt mordu ; Carleret prétend qu'elle lui 

a mis le doigt dans la bouche et que c'est involontaire-
ment qu'il l'a blessée. 

Tout cela s'est réduit à une condamnation à 16 fr. d'a-

mende et 50 fr. de dommages-intérêts prononcée contre 

Carleret; mais il s'en moque, il a le secret! 

— Quel est votre état ? demande M. le président à Eu-

gène Pivolet, jeune garçon de dix-sept ans, prévenu de 
vol. . ■. . . 

Euyéne : Je porte sur la tête. 

» M- le président : Que portez-vous? 

Ettaène M'importe quoi qu'on veut bien me donner, 

depuis des bas de coton jusqu à des barres de fer, pourvu 

que j'aie mon rond sur les cheveux. 

M. le président : Cela veut dire que vous n'avez pas 

d'étal, et que vous vous êtes institué une sorte de com-

missionnaire non permissionné. 

Eugène : Mon vrai état, c'est pâtissier pour les fêtes 

publiques, mais comme les fêtes ne donnent pas l'hiver, 

je fais ce que peux avec mon rond. 

M. le président : Quoi qu'il en soit, vous êtes prévenu 

d'avoir volé plusieurs paires de souliers dans des ateliers 

de tailleurs de pierres el de charpentiers. 

Eugène: C'est physique que les charpentiers et moi 

nous avons pas le même pied ; c'est des hommes de pre-

mière force et moi qu'un enfant; qu'est-ce que je pour-
rais faire de leurs souliers? 

M. le président : L'instruction le dit, ce que vous faites 
des souliers ; vous les vendez. 

Eugène: Vendre des souliers de charpentiers et tailleurs 

de pierre, mais c'est des savattes? en faudrait un tombe-
reau pour avoir dix sous. 

M. le président : Qu'allez-vous faire dans les chantiers 

où on vous voit toujours rôder, notamment dans celui dé 

la rue Popincourt, où vous avez commis votre dernier 
vol? 

Eugène : Oh ! pour la rue Popincourt, par exemple, j'ai 

une bonne raison. J'avais laissé mon rond dans le chan-

tier ; pour lors, j'ai été le chercher... 

M. le président : Et vous avez mis à profit la circons-

tanqe pour voler une paire de souliers? 

Eugène ; Qu'est-ce qui vous a dit ça ? 

M. le président . Appelez le témoin. 

Un tailleur de pierre : Il a si bien pris mes souliers, 

qu'il m'a laissé les siens à la place, dont, comme de juste, 

je n'ai pas pu entrer dedans, et obligé de prendre l'omni-

bus à la finition de la journée pour retourner chez la bour-
geoise. 

Eugène : Est-ce que ça me regarde, moi, si ce mon-

sieur éprouve la faignantise de prendre l'omnibus ? 

Un charpentier : Moi, c'est une paire de bottes que le 

galopin m'a effarouchée, même que je l'ai cherchée plus 

de trois quarts d'heure dans le chantier, mais il ne
o
m'a 

rien laissé à la place. 

Eugène : C'est tout menterie, tout menterie ! ça se voit 

assez. Un tailleur de pierre qui va en omnibus, un char-

pentier qui a des bottes ! c'est le monde renversé, ça fait 
ire, c'est bête tout plein. 

Enchanté de son argumentation, Eugène se sourit à lui-

même, et sans trop d*
5
 surprise s'entend condamnerà une 

année d'emprisonnement. 

—■ Une jeune personne de dix-neuf ans, très propre-

ment vêtue, était descendue hier, entre cinq et six heures 

du soir, sur le port Saint-Paiil, à peu près désert en ce 

moment, et elle s'était aussitôt approchée de la rive de la 

Seine. Un jeune garçon de dix-sept ans, le sieur Wesel, 

apprenti charron, qui marchait en sens inverse, fut frappé, 

en croisant la jeune fille, de son air préoccupé, et après 

l'avoir dépassée de quelques mètres, soupçonnant qu'elle 

méditait quelque sinistre projet, il fit un demi-tour et la 

suivit à distance pour la protéger au besoin. A peine avait-

il fait quelques pas, que cette infortunée se jetait dans le 

fleuve et était entraînée par le courant. Le jeune Wesel se 

précipita aussitôt à son secours et fut assez heureux pour 

la ramener sur la berge avant que l'asphyxie eût exercé 

ses ravages. Les prompts secours qui lui ont été adminis-

trés ensuite au poste de la Bastille où elle avait été trans-

portée en toute hâte ont suffi pour la mettre tout à fait hors 

de danger, et elle a pu être rendue un peu plus tard à sa 
famille qui est venue la réclamer. 

Quelques heures plus tôt, un enfant d'une dizaine d'an-

nées, qui était tombé accidentellement dans le canal Saint-

Martin, bassin de l'Entrepôt, avait pu être sauvé aussi par 

un sergent de ville arrivé assez à temps pour le soustraire 
au péril imminent qui le menaçait. 

— On a retiré de la Seine, hier, vers six heures du soir, 

le cadavre d'un jeune homme de dix-neuf à vingt ans, qui 

ne portait aucune trace de violence. En l'absence de pa-

piers pouvant établir l'identité, ce cadavre a dû être en-

voyé à la Morgue pour y être exposé. 

ÉTRANGER. 

SARDAIGNE (Turin). — Voici un fait très curieux que 

rapporte la Domenica, feuille hebdomadaire qui se publie 
depuis quelque temps à Turin : 

« La Cour d'appel de Turin a prononcé sa décision sur 

une cause dont les circonstances sont curieuses. Une fem-

me avait cédé son bien, en stipulant en sa faveur une 

rente viagère. Peu de temps après, elle se repentit de cet 

acte et alla prier l'autre partie contractante de le rompre ; 

tout fut inutile. Elle consulta un avocat qui lui dit qu'elle 

avait tort, que le contrat était parfait, et que l'autre partie 

avait le droit de le maintenir, « à moins, ajouta-t-il, que 

vous ne veniez à mourir dans quarante jours. — Si je 

mourais dans quarante jours, le contrat serait nul ? — 
Oui ; telle est la loi. » 

« La pauvre femme se sacrifia à ses héritiers, et se tua 
pour leur laisser sa fortune. 

« Cette manière de rompre les contrats n'est pas prévue 

parle Code civil, pensa l'autre partie. Celle-ci soutint en 

jugement que le suicide étant considéré comme un crime 

par notre loi, on ne peut pas admettre que celui qui s'en 

rend coupable puisse améliorer par là sa condition et celle 

de ses héritiers. Cependant la Cour d'appel a décidé que, 

la loi ne faisant pas de distinction à ce sujet, le contrat 

est rompu si l'on vient à mourir avant quarante jours. » 

— DANEMARK. — La loi récemment adoptée par la Diète 

du royaume de Danemark, et ayant pour objet de punir 

les mauvais traitements contre tous animaux domestiques 

et autres, vient d'être promulguée. Elle inflige des peines 

très sévères, c'est-à-dire des amendes jusqu'à 200 rixda-

lcrs (500 fr.), combinées avec un emprisonnement de la 

durée de trois jours à quatre semaines. Ces peines seront 

appliquées même dans les cas où l'animal qui aurait été 

maltraité serait la propriété du délinquant lui-même. 

— ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 4 fé-
vrier 1857 : 

« Il y a longtemps que New-York n'a été vivement 

impressionné par un crime comme il l'est en ce moment. 

L'épais mystère qui enveloppe celui que nous avons à ra-

conter et l'absence d'évidences matérielles le font sortir 

de la catégorie de ces drames vulgaires qui courent la 

rue, pour le placer dans Ja liste des forfaits qui font évé-

nement et que l'émotion publique voue à la célébrité. 

« Dans Bond-street, 31, demeure le docteur Harvey 

Burdell, dentiste renommé et fort riche. Le reste de la 

maison était occupé par une dame et deux pensionnaires, 

MM. E... et S... Le samedi 31 janvier, un jeune garçon 

attaché au service de M. Burdell monta dans la chambre 

de celui-ci pour lui demander ses ordres ; contre l'habi-

tude, la clé se trouvait en dehors de la porte. Il l'ouvre, 

et trouve le docteur étendu, la face contre terre, au mi-

lieu d'une mare de sang. L'alarme est de suite donnée; 

ou court chercher un docteur du voisinage, qui constate 

que le docteur Burdell a cessé de vivre depuis plusieurs 

heures, ayant été étranglé et ayant reçu quinze blessures 

faites avec une arme aiguë et tranchante, dont une seule 

aurait suffi pour donner la mort instantanément. 

« Il a été assassiné au moment où il rentrait dans sa 

chambre, car son cadavre a été retrouvé tout habillé, et 

poignardé debout; les jets de sang provenant de la 

section de l'artère carotide maculent la mufaille à hauteur 
de la tête d'un homme. 

« La police, avertie aussitôt^ et reconnaissant qu'il n'y 

avait ni vol ni effraction, a immédiatement pensé qu'il 

s'agissait d'une ténébreuse affaire domestique, et mis en 

état d'arrestation tous les habitants de la maison. La visite 

des lieux a fait découvrir une traînée de sang dans l'esca-

lier, et dans le grenier une chemise ensanglantée. Trois 

jours d'une enquête minutieuse et de nombreuses déposi-

tions n'ont encore fourni aucune preuve à lajustice. Nous 

allons résumer les principaux faits qui en résultent, tant 

sur la victime que sur les personnes auxquelles semblent 
s'adresser les soupçons de l'opinion publique. 

« En ce qui touche le docteur, l'enquête a révélé que 

c'était un homme d'étude et respectable sous tous les 

rapports; il ne mangeait pas chez lui, sortait régulière-

ment tous les soirs et ne rentrait que vers minuit ; il s'é-

tait plaint à diverses reprise, que M
me

 C... lui avait dans 

une circonstance dérobé un billet de 1,200 dollars qu'elle 

lui avait souscrit. On a plusieurs témoignages d'alterca-

tions fréquentes qu'il a eues avec elle, et il aurait même 

exprimé à l'un de ses amis des craintes sur sa vie, s'il 

continuait à demeurer dans cette maison, énonçant ses 

griefs soit contre M,ne C..., soit contre M. E... 

« M
me

 C... est une veuve de quarante-deux ans, ayant 

des filles à marier. D'après les dépositions, elle aurait en-

voyé, contre l'usage, les domestiques se coucher à dix 

heures, la veille de l'attentat, aurait montré une douleur 

affectée quand on le lui a annoncé le lendemain, serait sor-

tie presque immédiatementen voiture, et depuis les inves-

tigations judiciaires ne manifesterait aucune émotion. 

Elle a produit néanmoins un acte de mariage daté du mois 

d'octobre qui constate que depuis cette époque elle était 

la femme légitime du docteur. Cette union avait, dit-elle, 

été tenue secrète et l'on avait recommandé le silence au 
ministre qui l'avait accomplie. 

« Ce qu'il y a de plus curieux, c'est que ce ministre, 

appelé par la justice, a affirmé sous serment qu'il recon- ' 

naissait bien M
me

 C... pour la dame qu'il avait mariée, 

mais qu'il n'y avait point identité entre le cadavre du doc-

teur et l'homme qui avait dit s'appeler M. Burdell. La do-

mestique du ministre, présente à la cérémonie et interro-
gée séparément, a fait la même déclaration, 

« On a trouvé dans la chambre de Mme C... un révolver 

chargé et un poignard dont la lame, parfaitement propre 

et luisante, ne répond nullement aux blessures de la vic-
time. 

« M. E... est un négociant de suifs du bas de la ville, 

qui paraît avoir été lié intimement avec M
me

 C... Il aurait 

tenu souvent des propos menaçants contre M. Burdell ; on 

a remarqué que dans la semaine qui a précédé l'événe-

ment, il mettait un soin tout particulier à fermer les vo-

lets du rez-de-chaussée de la maison et de la porte d'en-

trée ; il est sorti le lendemain du crime de très bonne 

heure, n'a point déjeuné chez lui comme à l'ordinaire, et 

ne peut justifier de l'emploi de sa matinée. On a trouvé 

dans son bureau des papiers importants appartenant à .M. 

Burdell, et sur lui une somme de 2,000 dollars dont l'ori-

gine et la possession ne trouvent pas d'explication. 

« Enfin, M. S..., deuxième pensionnaire de la maison, 

est un jeune homme de vingt ans, faisant la cour à l'une 

des filles de M
me

 C..., qui déclare n'avoir entendu aucun 

bruit, qui le premier, sur l'avis de l'assassinat, est allé 

vérifier le fait et chercher un médecin, qui.reconnaît que 

la chemise ensanglantée trouvée au grenier lui appartient, 

sans qu'il puisse expliquer la présence de ce sang, et dont 

la déposition a présenté de nombreuses incohérences. 

« Quant aux deux jeunes filles et aux deux domesti-

ques, nous les laisserons en dehors du tableau, puisque la 

justice les laisse en dehors de tout soupçon et que les té-

moignages des deux domestiques ont été jusqu'à ce mo-

ment les guides qui la dirigent lentement vers la décou-

verte de la vérité. On comprend que nous ne nous fassions 

pas l'écho de suppositions plus ou moins plausibles, et que 

nous ne hasardions aucune conjecture : le sujet est trop 
grave. 

a Enfin, pour tenter un dernier effort afin d'éclairer ce 

mystère, le coroner s'était proposé de faire expérimenter 

un nouveau moyen indiqué par la science, celui de cons-

tater si la rétine de l'œil du docteur Burdell avait conservé 

le reflet du dernier objet qui avait frappé son regard.Mais 

les praticiens appelés pour cette expérience ont déclaré 

qu'elle serait inutile, car il y avait un commencement de 

décomposition du cadavre, et le reflet demandé, s'il a ja-

mais existé, a dû disparaître, depuis quatre jours que le 
crime a été commis. » 

— CALIFORNIE. — On nous écrit de San-Francisco : 

« Le Code californien admet la femme à faire un com-

merce indépendant de l'action maritale. Elle agit alors en 

son nom personnel, et les bénéfices qu'elle réalise lui sont 

exclusivement attribués. Cette disposition législative est 

une des conséquences qui découlent du principe largement 

posé en Amérique d'une liberté d'action individuelle pres-

que sans limites. Elle est, en outre, en parfaite harmonie 

avec le sentiment de l'équité, qui s'oppose à ce que la 

femme, par cela seul qu'elle a contracté mariage, soit 

frustrée des avantages dus tant à son industrie privée 
qu'à son aptitude personnelle. 

« Malheureusement, cette loi, bonne dans son principe 

et utile dans son application vraie, est devenue la source 

de fraudes sans nombre, dont l'expérience pratique de 

chaque jour apporte de nouveaux exemples. Le mari qui 

fait de mauvaises affaires simule une cessation de com-

merce et sa femme est immédiatement appelée à le conti-

nuer en son nom propre. Le gage des créanciers, l'actif 

du mari, devient, jusqu'à concurrence de 5,000 dollars 

(25,000 fr.), chillre admis par la loi, comme réserve au 

profit de la femme, le capital libre sur lequel elle opère de 

nouveau. Alors on voit apparaître une annonce avertissant 

le public qu'il est dans l'intention de M
mo

.... d'entrepren-

dre en son nom un commerce de serrurier, de charpentier 

ou autre, auquel souvent elle n'a jamais pris part et que 

son mari seul peut diriger. On change l'enseigne, et voilà 

tout. Au norndu mari on substitue celui de la femme, et le 

tour est fait. Les créanciers sont dupes ; leur capital mis 

à l'abri de leur action, sert de point de départ à une indus-

trie qu'ils ont aidé à créer et dont les bénéfices à venir 
ne serviront même pas à les désintéresser. 

« Un juge californien, M. Monson, vient de rendre un ju-

gement de nature à faire sensation dans le monde commer-

cial de San-Francisco, il est marqué au coin d'une pensée 

éminemment morale, et, consacrant l'interprétation du 
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texto el de l'esprit de la loi, il fera sans doule jurispru-
dence pour l'avenir. Ce magistrat, dans les motifs de sa 
sentence, admet à priori qu'il y a présomption de fraude 
toutes les fois que la femme mariée entreprend un com-
merce en dehors des convenances et des habitudes de son 
sexe. 11 proclame qu'il ne peut être dans la pensée de la 
loi d'abaisser l'autorité maritale jusqu'à la dégradation, 
en faisant du mari l'humble esclave de la femme, et que 
la loi n'admet pas que l'on poissé transformer son texte 
en un masque qui abrite une fraude évidente. 

« Cette décision, rapprochée de plusieurs autres plus 
importantes encore qu. viennent d'être rendues, indique 
que le pouvoir judiciaire est celui qui s'est enfin décidé à 
mettre un terme aux actes frauduleux qui se cachaient en 
Californie derrière des apparences de légalité. 

« L'autorité législative était restée sourde aux plaintes 
qu'on lui avait portées, mais le mal était arrivé à unftel 
point que les magistrats ont enfin fait leur devoir. Dieu 
veuille que cela continue, et que les fraudeurs en fassent 
leur profit. » 

C'està l'insu de la rédaction du journal qu'une annonce 
relative à la brochure sur les propriétaires de Paris a été 
insérée dans le numéro d'hier. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES CHEMINS DE FER DE NASSAU. 

Un grand nombre de souscripteurs ayant fait con-

naître à l'administration des Chemins de fer de Nas-

sau qu'ils ne pouvaient être immédiatement en me-

sure d'opérer les versements exigibles, LA CLÔTURE DE 

LA SOUSCRIPTION aux actions actuellement émises est 

prorogée au V1
 MARS PROCHAIN. 

On rappelle que ces actions sont productives de 

7 POUR ioo D'INTÉRÊT (jouissance du rr janvier der-

nier), garanti par un bail de trois ans conclu avec les 

entrepreneurs chargé de l'exécution de la ligne. 

Les actions sont de 5oo fr. — 5o fr. doivent être 

versés en souscrivant. 

On souscrit à Paris, chez MM. Ch. Stockes et C", 

IOI, rue Neuve-des-Petits-Champs, près de la place 

Vendôme. 
Les souscripteurs des départements peuvent en-

voyer les fonds en espèces par les messageries et les 

chemins de fer, en valeurs à vue sur Paris, par let 

très chargées, ou verser les fonds dans une succur-

sale de la Banque de France au crédit de MM. Ch. 

Stockes et C". 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST, rue d'Amsterdam, 9, 

à Paris. — Voyage de Paris à Londres par Dieppe et 

Newhaven (Brighton). Un départ tous les jours, le 

samedi excepté. Trajet en une journée. irc cl., 35 fr.; 

2" cl., 20 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

Bourse de Pari» du 18 Février ««5*. 

O/O | 
Au comptant, D" 0. 69 30.— Hausse « S0 c. 
Fin courant, — 69 25.— Hausse « 40 c. 

a . ;» ( Au comptant, D" c. 95 50.— Sans chang. 
* ' l Fin courant, — 95 40.— Hausse « 05 c. 

AU COMPTANT. 

3 Oioj. du 22juin.. 69 30 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
i 0[0j.22sept 
4 lr2 OrO de 1825... 
4 1[2 0[0del852... 95 50 
4 1(2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 4150 — 
Crédit foncier 612 50 

Société gén. mobil... 1342 50 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Hotsch.).., 

Emp. Piém. 1856... 91 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc . 
Mines de la Loire... 
II. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 

1070 — 
1040 — 

381 25 

73 

— Oblig. 1853.... 86 — 
Esp.,30|0, Detteext. 

— Dito, Dette hit. 37 5[8 
— Dito,pet Coup. ~ 
— Nouv.30[0I)ilf. 24 Ut 

Rome, 5 OJO 80 1 p2 
Turquie (emp. 1854). — — 

A TERME. 

3 Opo .77.7777777777 
3 OpO (Emprunt) 
4 li2 0[01852 
4 1[2 OpO (Emprunt) 

Lin Cohin . 

Gaz, C-Parisienne 
Immeubles Rivoli 

Omnihus de Pari,' ' 

; C"l.np.d.Voit.dV
P
ï 

Docks-Napoléon .,'
% 

PÏuTT 
I 

Cours 

"ÏÏ7T 

CHEMINS DX FBH. COTîKS AU 

Plus 
haut. 

Paris à Orléans 1385 — 
Nord 930 — 
Chemindel'Estfanc.) 820 -

— (nouv.) 753 — 
Paris à Lyon 1390 — 
Lyon à la Méditerr.. 1775 — 
Midi 770 — 
Ouest 818 75 
Gr. central de France. 605 25 

Bordeaux à la Teste. 
Lyon à Genève... 

St-Ramb.àGrenoblei 
Ardennes et l'Oise. 

GraissessacàBézier'g' 
Société autrichienne' 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel.. 
Ouest de la Suisse. 7 

"4o : 
640 77 

5*0 77. 
'«H 

■m n 

Le 21 
BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. 

février, dernier samedi du carnaval 

orchestre, les portes ouvriront à minai
1

. — Mardi*'^.
 el

J

s<
* 

nier bal de la saison. 0 > der-

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IALACIUPELLE-ST-DENIS 
Etude de HTBASSOT, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 28. 
Vente par suite de saisie immobilière, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, le 5 mars 1857, 

D'une SIAISON sise à la Chapelle-Saint-Denis, 

rue de Constantine, 48. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

^adresser : 
A M6 BASSOT, avoué poursuivant ; 
A M8 fournier, notaire, à la Chapellë-Saint-

Detiis. (6690) 

DEUX MAISONS A BONDY 
Elude de !He AVIAT, avoué à Paris, rue de 

Rougemont, 6. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le 4 mars 1857, deux heures 
de relevée, en deux lots qui seront réunis, 

De deux MAISO.ITS et .dépendances sises à 
Bondy (Seine), se trouvant à l'encoignure des rues 
de Bondy et de Saint-Médéric et sur la rue Saint-

Médéric. 
Mises à prix. 

Premier lot : 1,500 fr. 

Deuxième lot : 1,500 fr. 

Ensemble. 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

$ 1° A M1 A VIAT, avoué à Paris, rue de Rou-
gemont, 6 ; 

2° A M° Lemaître, notaire à Paris, rue de Ri-
voli, 64. (6707)) 

MAISON A CLICIIY-LA GAREWE 
Etude dé M» FROCSEB DE MA»,\Y, avoué 

à Paris, rue Pagevin, 4. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de première 
instance de la Seine, au Palais-de Justice, à Paris, 
local de la première chambre, deux heures de re 
levée, au plus offrant et dernier enchérisseur, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, si-
tuée à Clichy-la-Garenne, village Levallois, rue 

""i'.ll^ jB.'Jf"Tff 

Saint-Louis, 18 (canton de Neuilly). 
L'adjudication aura lieu le jeudi 5 mars 1857. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me FROCSJîR DE MAI NV, avoué 

poursuivant, demeurant à Paris, rue Pagevin, 4. 
(6703) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MINES, HOUILLÈRES, HAUTS-

FOURNEAUX ET FORGES 
de la compagnie Minière et Métallurgique des 

Asturies, 
A vendre par adjudication, en la Chambre des 

notaires de Paris, le 17 mars 1857, à midi, par le 
ministère de Me FRÉMI VN, l'un d'eux. 

Mise à prix : 2,123,000 fr. 

S'adresser audit Me FRÉMVN, notaire, rue 
de Lille, 11. (6706)* 

MAISON GRANDETRUANDERIE A PARIS 
A vendre par adjudication, en la Chambre des 

notaires de Paris, place du Châlelet, par le minis-
tère de M0 COUSIN, l'un d'eux, le mardi 3 mars 
1857, à midi, 

Une MAISON sise à Paris, rue de la Grande-
Truanderie, 24. 

Produit brut, par bail : 3,700 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Me COUSIN, notaire, quai Voltaire, 17, dé-

positaire du cahier des charges. (6649)* 

MAISON A PARIS, RE, 81, à l'angle de 
la rue de la Chaussée-d'Antin, sur laquelle elle 
porte le n° 63, à vendre par adjudication , même 
sur une seule enchère, en la chambre des notaires 
de Paris, par le ministère de Mc SIOCHCARB, 
l'un d'eux, le 10 mars 1857. 

Revenu brut : 5,990 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser à Me MOCOyCABD, notaire à Pa-
ris, rue de la Paix, 5. (6644) 

MAISON RUE LÉVÈQUE A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la Chambre des notaires de "Paris, par Mcs COU-

ROT et CtÉRI.V, le mardi 10 mars 1857, à 

midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Lévèque, 12. 
Rapport net : 2,850 fr. Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser à M" COUROT, notaire, rue de 

Cléry, i 
Et à.JII8 CSÉRlSf» notaire, rui Montmartre, 

(6705/ 
IQ3, 

grand terrain de 1,400 mètres, 
à Paris, rue de la Hoquette, 98, 100 

et 102, à vendre sur la mise à prix de 70,000 fr. 
et même sur une seule enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 10 mars 1857, midi, 
par M0 ANÈSOT, notaire à Paris, rue Saint-
Martin, 88. (6675)* 

L
'ASSEMBLÉE générale du 14 courant de la com-

pagnie française d'Assainissement ayant 
été sans résultat, les porteurs de coupures d'actions 
de cette compagnie sont prévenus qu'une 2e et der-
nière assemblée aura lieu le lundi 2 mars pro-
chain, à une heure de relevée, rue de Crussol, 17. 

(17328) 

SOCIÉTÉ J. R. ROURO ET (T 
Les actionnaires de la société df.-Sl. Itoubo 

et C° sont convoqués en assemblée générale poul-
ie samedi 7 mars prochain, à une heure précise, 
au siège social, rue Rameau, 6, afin de nommer 
un membre du conseil de surveillance en rempla-

cement d'un démissionnaire. 
(17325) Signé :. J-B. HOUBO et C°. 

C,E DE L'AFRIQUE DU SUD 
MM. les actionnaires sont convoqués pour le sa-

medi 7 mars prochain, rue Richelieu, 100, à trois 
heures précises, en assemblée générale annuelle, 
pour entendre le compte-rendu de l'exercice de 
1856 ; et en assemblée extraordinaire pour délibé-
rer sur des propositions importantes qui leur se-
ront soumises par le gérant. (17326) v 

TU 4 IÏD à Viris de la maison Perrier-
Ul litll lUilïi. Jouët et C", d'Epernay. 

Seul dépôt, D. Soulhié, boulevard Saint-Denis, 
22 bis. .(17309) 

GuiPcmeteau, ilTri I 11 1 V'h 125, rue 
Charrier et C\ Al I LAillAllU. Montmartre. 

Agrandissements de la maison spéciale de 
BLANC, toiles, calicots, lingerie, linge de table, 
trousseaux et layettes ; linge confectionné. 

.(17295)* 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"" LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines/, guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé 
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"'c LACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(17264)* 

SAVON LÉNITIF perfectionné. Il prévient 
les crevasses, gerçures 

des mains, maladies de peau. L'alcali y est com-

plètement saturé, de sorte que, soit pour la i 
soit pour la toilette, il n'irrite jamais la „

e
 * 

est aussi pur que le savon médicinal, et nV'j-
1ère que parce qu'il estaromatiséà l'amande? F 
ou au bouquet hygiénique. ra'T« 

Ire, préparée avec le mémo savon, aronli'u' ''°
U

' 
' " aux 

préparée avec le mémo savon, aromatise 
mêmes odeurs el spécialement destinée 

onr |, 
matai 

fraîcheur. Le flacon, 2 frT Pharmacïo'uffîiî 
Neuve des-Petits Champs, 26, Paris. (1-7289'** 

barbe ou l'usage quotidien de la toilette des «M 

'les bras, du cou, du visage, dont elle 

ni eubèbe - pour arrêt* «,1 
jours les MALADIES SEismua 
rEUTES, RELACHEMEîVS ÔwiS 
l'excell. sirop au titrait u rS 
.de CUAULK, méd.-ph.,r Vlviom 
'36. Fl.5f.-Guéri sons rapiiS 

Contuliat. au 1", et corr. Envois en remb.—BÉH»!™ 

«u sang, dartres, virus. 5 f. Fl. Bien décrire sa 

(15673)* 

PLUS DE 

COPAHU 

-x te. 
ta:>u - 3J fciiAIJ.LES - 18** 

D'OR ET D'ARGENT. 
1836 <a*sSj3s^ 184* 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication «ta Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit ta supériorité qu'à ses propriété* particulières; le» 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ee Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa v<scie, qui s'élève an&ueUeiuest a plus d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Sltnier est-elle devenue la meilleure garantie d un 
Cbfv-olat par, sans mélange et d'une qualité tout i fait supérieure. « 

\1>e- Ckocolat-AE&ut** »« trouve d&n» tiwutir» !<H trtllcù de FVat.ce ,t de C&Uauge:* yjj^ 

La publication légale de» Acte» de Société •»« obligatoire daitw la 4>A%UT'fB DJBS VMISUJNAUJL, LES uuon et le JOURNAL. «UimiiHAl. ai'Ami fit 1rs. 

Vente»! mobilières. 

VLS TES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 19 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en • 

(7i8> Chaises, tables, étoffes diver-
ses, rideaux, etc. 

iinuni' maison sise à Paris, rue de 
Richelieu, 22. 

(719) Tafiles, comptoir, rayons, gla-
ces, marchandises nouveautés.etc. 

Le 20 février. 
En l'hôtel des Conimissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
i750ï Comptoirs, secrétaires, guéri-

don, pendules, tables de nuit, etc. 
(751) Table, divan, glaces, étagère, 

chaises, fauteuils, commode, etc. 
£732) Armoire à glace, grand bureau, 

guéridon, canapé, pendule, etc. 
Place de la commune de Batignolles. 
(75:1) Planches, madriers, charpente 

et planche de démolition, etc. 

«OCIETIiSï. 

D'un aele passé devant M« Rerge 
et son collègue, notaires à Pans, le 
cinq février mil huit cent cinquan-
te-sepl, portant celle mention: 

Enregistré a Paris, huitième bu-
reau, ie six février mil huit cent 
cinquante-sept, l'olio 5, recto, cases 
-2 el 3, reçu cinq francs en princi-
pal, plus un franc pour deux déci-
mes, signé Mailtel, 
«> résulte : 
. Qu'une société en nom collectil a 
été formée entre Madame Victoire-
Rose-Justine LEMAXCEL, marchan-
de de cuirs, demeurant à Paris, rué 
du Vert-Bois, 64, veuve en premiè-
res noces de M. Antoine CONSTANT, 
•et énouse en secondes noces de M. 

Jacnues-houis-Philippe DONOCEB, 

mécanicien, demeurant à Paris, rue 
*ainl-Mai'tin, 220, avec lequel elle 
est mariée sous le régime de la sé-
paration do biens, aux termes de 
leur contrai de mariage, passé de-
vant M" Berge, notai* soussigné, le 
(rois octobre mil hml cent cinquan-

L-six aux termes duque contrat la 

eablemenl à continuer I| *WM*-

lion el ^'«««'«i'T'.liXp 
•de ses biens meubles coipoieis et 
incorporels, à les vendre, les alié-
ner cl en recevoir K' prix, 

El M Krédéhc-Aiexandrc-Sage 

VAI.I.lRli, marchand de cuirs, de-
meurant à Paris, rue du Verl-
liois, 7*. pour l'expludalion du 
fonds de commerce de cuirs Sis a 
Caris rue du Vert-Bois, 6), dont 
siiailame DoneSer et al- faHler sont 
- oniointenient propriétaires ; 
' Que cette société a élé contractée 

pour un temps devant expirer le 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-neuf; 

Qu'elle existera sous la raison so-
ciale : Femme DONCKER et VAL-
LI,,:R; •* • „ • 

Qu'elle aura son siège a Pans, rue 
du Vert-Bois, 61; 

Que les deux associés auraient 
l'un et l'autre la signature sociale, 
mais que les achats de cuirs et de 
peaux, se faisant au comptant, il ne 
pourrait, en conséquence, être sous-
crit aucune obligation commerciale 
par l'un ou l'autre des associés ; 

Que les effets de commerce qui 
auraient été reçus de clients en paie-
ment de ventes a eux faites pour-
raient seuls être endossés ou ac-
quittés par l'un ou l'autre des asso-
ciés individuellement ; 

Que la société sera dissoute de 
plein droit par le décès de l'un ou 
de l'autre des associés ; . 

Que l'associé survivant sera liqui-
dateur conjointement avec une per-
sonne du choix des héritiers de l'as-
socié prédécédé. 

Signé : BERGE. 

El d'un acte passé devant ledit M0 

Berge, soussigné, le dix-sept février 
mil huit cent cinquante-sept, por-
tant cette mention : 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le dix-sept février mit huit 
cent cinquanle-sept, folio 38, verso, 
cases 1 et 2, reçu deux francs, plus 
quarante centimes pour deux déci-
mes, signé Maillet, 

Il résulte que madame Doncker 
et M. Vallier, par l'acte dont extrait 
précéder aient eu pour but de régu-
lariser une société de fait existant 
déjà entre eux, et sans entendre 
modifier en rien leurs intérêts res-
pectifs au sujet de ladite société de 
fait pour le temps pendant lequel 
elle avait existé; avaient voulu faire 
commencer, vis-à-vis des tiers l el-
fet de leur société régulière à dater 
du cinq février mil huit cent cin-
quante-sept, i 

Pour extrait : 
Signé : BERGE. (6068)-

D'un acte sous seing privé, fait 
double, en date à Amiens le cinq 
février mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Pari3 le dix-sept du 
même mois, au droit de six francs, 
souscrit entre M. Amédée-Oscar DU-
FOURMANTELLE, marchand tailleur 
d'habils à Paris, rue Montmartre,129, 
et le tiers y dénommé, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif i l'égard dudit sieur Du-
fôurmantelle et eu commandite à 
l'égard du tiers y dénommé a été 
formée entre eux, sous la raison el 
la signature sociale DUFOURMAN-
TELLE, à l'effet d'exercer l'état de 
marchand tailleur d'habits. 

La mise du commanditaire est de 
douze mille francs en argent ou en 

un crédit de pareille somme dans 
une maison de banque de Paris, au 
choix du commanditaire. 

Cette société a commencé le pre-
mier février mil huit cent cinquan-
te-sept et durera consécutivement 
jusqu'à pareille époque de mil huit 
cent soixante-sept. 

Son siège est établi à Paris, rue 
Montmartre, 129 ; elle sera gérée 
par M. Dufourmantelle, qui seul aura 
la signature sociale. 

Pour extrait certifié conforme par 
le soussigné. 

A Paris, le dix-sept février mil 
huit cent cinquante-sept. 

DUFOCRMANTELI.E. (6059)— 

Cibinet de M. CHALOPLN, ancien 
agréé, rue des Vinaigriers, 49. 

D'un acte sous seing privé en dale 
du seize lévrier mil huit cent cin-
quanle-sept, enregistré, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

pour douze années, à partir de la 
date de l'acte, a été contractée en-
tre : 

i- M. Cyrille DECREPS, brasseur el 
fabricant de bières; 

2° M. Jacques - Gustave FERON , 
brasseur ; 

3° M. Antoine DANDRIEUX, ancien 
négociant, 

Pour fabriquer el vendre des biè-
res dans Paris et la banlieue. 

Le siège est à Paris, chemin de 
ronde de la barrière d'ivry, 8. 

La raison el signature sociale se-
ra DECREPS etC"', et appartiendra, 
ainsi que la gestion, à chacun des 
trois associés. 

Quand il s'agira de traiter pour une 
valeur excédant cent francs, il fau-
dra le concours des trois associés. 

CHALOWN. (6065) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix février mil 
huit cent cinquante-sept, enregistre 
le dix-sept du même mois, folio 9, 
recto, case 6, parPominey qui a reçu 
onze francs quarante centimes pour 
les droits, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée entre : 
1» M. GAHREAU, chef d'institution, 

demeurant ci-devant à Pantin, rue 
de Paris, 63, et actuellement à Saint-
Denis, rue des Ursulines, 7 ; 

2° M. Félix ZANG, graveur, et ma-
dame Emélic JACQLEMART, son 
épouse, de lui autorisée, demeurant 
ensemble à Paris, rue du Petit-
Thouars, \tt , . ,. . 

Que cette société, qui a pour objet 
la direction d'un pensionnat de gar-
çons à Saint-Denis, rue des l rsuh-
nes, 7, où son siège esl élabh, a été 
contractée pour huit ans onze mois 
et dix jours, qui ont commencé le dix 
février mil huit cent cinquante-sept, 
et Uniront le premier janvier mil 

huit cent soixante-six ; 
Que l'apport des associés est de 

quatre mille francs espèces et de 
cinq mille Irancs en matériel, meu-
bles et effets mobiliers ; 

Que la raison sociale est GARREAU 

et C'«, et que la signature appartient 
à chacun des associés. 

Pour extrait : 
BADET. (6066) 

D'un acle fait double à Paris le 
onze lévrier mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le même jour, 

Entre : 
M. Hyacinlhe-Clare SAIN'T-AJ_LA1S, 

imprimeur lithographe, dcmeuranl 
à Paris, rue de la Verrerie, 67, 

El M. Emile CHAUMONT, ex-arma-
teur, demeurant à Paris, rue de la 
Poterie-des-Arcis, I, 

Il appert : 
Que la société constituée en nom 

collectif entre ces messieurs parade 
du quinze janvier, pour l'exploitation 
d'un établissement d'imprimeur li-
thographe et fabricant d'éliquetles 
à Paris, rue de la Verrerie, 67, 

A élé déclarée dissoute. 
Pour les effets de la dissolution 

remonter au jour de la constitu-
tion. 

Chacun est rentré dans sa situation 
antérieure. 

E. REMOIVILLE. (6069) 

Suivant acle passé devant M« La 
vocal et son collègue, notaires à Pa-
ris, le onze lévrier mil huit eenl 
cinquante-sepl, enregistré, M. Al-
phonse-François CLEHMONT, opti-
cien, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 10/t, et M. Jean-Jacques-
Philippe BARRAU, employé à la 
Compagnie parisienne d'éclairage 
par ie gaz, demeurant à Paris, a-
venue Trudaine, 27, ont déclaré : 

, Que la société en nom collectif 
existant entre eux aux termes d'un 
acte passé devant M1 Lavocat et son 
collègue, notaires à Paris, le dix-
huit lévrier mil huit cent cinquan-
te-six, pour douze années, qui ont 
commencé à courir le premier a-
vril mil huit cent cinquante - six 
pour Unir le premier avril mil huit 
cent soixante-huit, sous la raison 
sociale CLEHMONT et BAHUAU, 
ayant pour objet la fabrication el 
la vente d'objets d'optique et de 
tout ce qui s'y rattache, dont le 
siège était à Paris, rue du Temple, 
104, était et demeurait dissoute 
d'un commun accord, à compter 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept, 

Ont déclaré et reconnu que l'actif 
social avait élé réalisé par eux et 
affecté au paiement du passif; que 
par suite il u'y avait pas lieu à li-
quidation. 

Pour extrait : 
LAVOCAT. (6071) 

D'un acte sous seings privés, (ail 
triple à Paris le onze lévrier mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

Il appert que : 
M. Michel-Emile MIGXOT et M 

Walter MILLER, fabricants de tissus 
élastiques, demeurant à Belleville. 
rue Arago, 9, 

Et M. James MILLER, fabricant de 
lissus élastiques, demeurant à Dept 
fort (Angleterre), , 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard dcM. Mi-
gnot et M. Walter Miller, et en sim-
ple commandite à l'égard de, M. Ja-
mes Miller. 

La durée a été llxée à quinze an 
nées, à compter du jour de l'acte. 

La raison et la signature sociales 
seront W. MILLEB, MIGNOT et f> 

Li société sera administrée par 
M. Mignot. 

La signature sociale appartiendra 
à ce dernier seul. 

M. James Miller, associé corn-
mandilaire, apporte à la société un 
établissement en tissus éla-liques, 
situé à Belleville, rue Arago, 9, avec 
tous ses accessoires, pour la somme 
de dix mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : MIGNOT et W. MILLER 

(6067) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 I ÉV. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TBOSS (Charles-Frédéric-
Edwire), libraire, rue des Bons-En-
fants, 28; nomme M. Langlois juge-
commissaire , et M. Heurtey, rue 
Laffllie, 51, syndic provisoire (N° 
13753 du gr.); 

Du sieur DUROUSSEAU (Charles-
Frédéric), chemisier, rue Richelieu, 
toi; nomme M. 'frelon juge-com-
missairc, et M. Batlarel, rue de llon-
dy, 7, syndic provisoire (N° 13754 

du gr.); 

Du sieur DUPLAT (Léon), md de 
bonneterie et nouveautés, rue de 
Rivoli, 174; nomme M. Lanseigne 
juge-commissaire, et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic provisoi-
re (N« 13755 du gr.); 

Du sieur MAUPET1T (Eugène-Flo-
rent), md de nouveautés à Bellevil-
le, rue de Paris, 168; nomme M 
Mollet juge-commissaire, et M. Ser-
gent, riie de Chbiseul, 6, syndic pro-
visoire (M? 13756 du gr.); 

Du sieur ANTHEAUME, md de vins 
traiteur à Charenton, rue des Car-
rières, MO; nomme M. Dumont juge 
commissaire, et M. Filleul, rué Ste-
Appoline, 9.' syndic provisoire (N° 
13757 du gr.); 

Du sieur BES'SON, maître d'hôtel 
meublé, rue de Lyon, 28; nomme M. 
Lanseigne juge-commissaire, et M 
Brouillard, ' place Bréda, 8, syndic 
provisoire (N'° 13758 du gr.); 

Du sieur DELABOURDINIÈRE,nég 
rue de Bondy, 76, ci-devant, et ac-
tuellement rue de Malte, 49; nomme 
M. Dumont juge-commissaire, et M. 
Sergent, rué de Choiseul, 6, syndic 
provisoire (N° 13759 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRËANCIEHS-

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan 
Ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLOT (Louis-Viclor-Er-
nest), ancien coinmissionn. de rou-
lage, rue St-Louis-au-Marais, 94, et 
demeurant actuellement à Hatigim1 

les, avenue Saint-Ouen, 74, le 24 lé 
vrier, à 12 heures (N° 13444 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDAT8. 

Du sieur LEVIN (Isidore), horloger 
et fabr. de pendules, rue Neuve-dcs-
Petils-Champs, 5, le 24 février, à 10 
heures (N° 11391 du giO; 

Du sieur COSSON (Louis-André), 
md de vins et marinier, quai Jem-
mapes, 32, le 23 février, a t heure 
(N° 12017 du gr.); 

Du sieur KONING (David), md de 
draperies et nouveautés, rue St-An-
toiue, 168, le 23 février, àl heure 
(N° 10555 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent' 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur LANDON (Louis), parf'u 
meur, rue de Chabrol, 34,,entrc lé: 
mains de M. Lefrançois, rue de 
Grainmont, 16, svndic de la faillite 
(N° 13723 du gr.;.' 

Pour, en conformité de l'article 493 
de ta loi du 28 mai 1831, etreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apré 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LOISON (Louis-i)ésiré;, md épicier, 
rue Saint-Dominique, 179, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 25 février, à 9 h., au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances 
(N" 13544 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PERRON DE KERMOAL, nég. et pro 
priélaire du reslaurant le Dîner de 
i'Opéra-Coinique, passage de l'Opé-
ra, galerie du Baromètre, 31, et de-
meurant actuellement rue Geolfroj-
Marie, 7, en relard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 25 février, à 9 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'atlir-
■nation de leursdites créances (N 

12387 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. lese.réanciers vérifiés et allir 
més des sieurs SEVEBA<; et PONS, 
mds de comestibles, sociélé dont le 
siège élait à Paris, rue Montmartre, 
-il, et composée des sieurs Severac 
(Junior-Ernest), demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 31, et Pons (Jean), 
demeurant à Nîmes, peuvent se pré-
senter chez M. Crampe!, syndic, rue 
St-Marc, 6, pour toucher un divi-
dende de 29 fr. 65 c. pour 100, uni-
que répartition (Nu 11589 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 19 FÉVRIER 4857. 

NEUF HEURES : Dame Van den Eer-
thegh, mde de modes, synd. -
Ronchon, md de lingeries, synd. 
après union.—Millet, md de bron-
zes, vérif. — Lacroix et O, négoc. 

commission., clôt. - U* 
Menant, md de fers, id.'-*TO 
entr. de menuiserie, rera.,} ™T 
- Vermeulen, nég., rtntditiono' 
compte. „,;,-

nix HEUKES lj2 : Mafhey, coa» 
en marchandises, synd.-VWJ 
boulanger, vérif.- fuieau,f' 
vins, clôt. - Desmurs,, «M 
mus! rem. à huit.-ThéwMg 
de maçonnerie, id-i 
gnier,indedc modes, reddiW 

compte. ...M 

MIDI : llauiy cl Bauer, . 
vérif. — Billiet, bijoutier, 
Nocus père et fils, Mr. *î, 
faux, id.-Humblnt. n^J^. 
laines, conc.-Dame Clém»1* 
de casquettes, id. , r» 0 

TROIS HEURES : DuplaH M 

laurateur, vérif.-Gçn' . 
ried'Alfort, clôt, -n 
mercier , cône. — WJJL nniê 

photographes, affirma''»" 
union. ^ 

Séparation»' 

Demande en séparation de l11*^. 
Ire Anne-Laurence-Jp^JJC» 
BIDOIS et Louis-Alexaffl,' 
inond CIIOUQUET dit G%## 
La Villette, rue M»?" ° > '

s(1
# 

rie Lariieux.-Pariiien '> j ^. 

Jugement de séparation 
I eRose Elisa BELLbMOI'J'» 
I.EROLLANGEB, a PariMJ 
martre, m.-Ç^^^s» 

«écë» et Inbll^»
I,,^

'
,,,, 

Du 16 février 1857. T„jS'sH 1 
47 ans, rue de la Pep''g

 P
,*; 

Robin 62 ans, place SW
nM

.#l 
PU"-" " Vf! «II*. 

- Mme veuve, Auvray, ■>•'
 4

,itj 
ché St-Honoré. 30. -' ^juitf H 

Galllon, 24 ans, rue Gallion 
son, 60 ans, passa?' 
Mlle Kieflcr, 32 an^n',» 
Ecuries, 19.-M. Gilqu ■

 Je
,i 1^ 

de Rivoli, 57. - M. W'tjjllll 
ans, rue de la Douane, 5. , 

val-Vaucluse, 43 ans, me * j 
45. - Mme Dum^'.fi 0iK 
Spire, 2.-Mme Qui 1^. 

de la Grande-rruan l| ';e

1|1
,,i^

 J
. 

Dormoy,2l «™>™°*"T*%\ 

- M. Cochois,n,'.Von 
montant, 40.-M. le ̂  ,o£, 
maille, 71 ans, rue ( ■ „„,!' •, 
Courtier, 70.ans «e,%*J5 
-Mme Trime, el ""p'jiuol. ES 
gogne, 63. - Mme Wi» „ <» 
rue delà Boucherie,^ ,

5
, - • ,. 

59 ans, rue de Se u.-; ,.^., 
veuve Jean, W .":• . , ali-V, (D 
sas, 5.-Mme I-tt»'1''^ .

v
,,v, 71 

la Bùcherie, I» — M 

rue Oeiantte, 

"Enregistré à Paris, le Février 1837' 
jteçii deux francs quarante centimes. 

^IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. 
' " maire du l,r arrondisse"' 


